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La RéilÉflie cMéripe
La République, que nous devons

à l'émeute devant l'ennemi envahis-

seur ? — Ce qui sera sa honte éter-

nelle devant l'histoire, — ne nous

a, on le sait, aucunement sauvés du

pillage, de la rançon et du démem-

brement, comme c'était un devoir

et comme c'eût été son excuse.
La République, qui devait être le

gouvernement qui nous diviserait

le moins, a donné naissance à la
plus formidable, à la plus crimi-

nelle des guerres civiles; et on a pu,

un moment, craindre que c'en fût

fait de Paris et de la France.
La République, autoritaire et

despotique avec M. Thiers; orléa-

niste, c'est-à-dire incolore, avec le

Maréchal; athénienne, avec Jules

Simon ; gaie et de bonne composi-

tion avec Grambetta,
La République est devenue peu

à peu, une forme de gouvernement

telle qu'on a pu la voir chasser des
Français de leurs domiciles; enle-

ver de leurs sièges des magistrats

inamovibles ; expulser de l'armée
des officiers généraux ou supérieurs;

corrompre le pays en le ruinant ;
abaisser les caractères, démoraliser \

ïp'rit public, donner r ^sso-' à
toutes les convoitises inavouables.

Celte République nous devait un

couronnement digne de son œuvre :

LE CHOLÉRA.

Nous l'avons.

Et c'est bien le choléra républi-

cain, ce qui n'est pas rassurant du

tout.

On sait d'où il vient;

On sait qui l'a apporté, ou plutôt
importé.

On sait qui Ta protégé en quel-

que sorte au début, parles plus abo-

minables imprévoyances.

On sait enfin, à l'aide de quels

audacieux mensonges on a, pendant

quinze jours, trompé les populations
sur la gravité du fléau, et sur son
caractère menaçant.

Mais ce n'est pas tout :
A l'une des dernières séances de

la Chambre, M. Galla, un naïf, in-

terrogeait le gouvernement au sujet

de la fête nationale (!!!) et des dan-

gers que présenterait la célébration

du 14 juillet ; il invoquait l'avis du
Comité consultatif d'hygiène, et

demandait que l'on s'y conformât.en

renvoyant à une autre époque cette
cérémonie si intéressante... pour
les marchands de vin.

M. le ministre Hérisson n'a pas

craint de répondre, que la fête du
14 Juillet ne pouvait pas attendre,

qu'elle serait célébrée quand même,
et que le Comité d'hygiène n'avait

point été consulté par le gouverne-

ment.

Vous comprenez bien, vous qui

nous faites l'honneur de nous lire :

des hommes de science, des spécia-

listes, se permettent d'exprimer un

avis sur l'inopportunité actuelle de

la célébration du 14 Juillet, en face

des progrès et des dangers du cho -

léra ; et le gouvernement répond...

qu'il n'a pas consulté ces hommes

de science, ces spécialistes.

Pour une réponse monumentale,
c'est là une réponse monumentale,

mais qui laisse dans sa bêtise sub-

sister tout entière l'opinion du Co-

mité d%ygiène.

consulter les hommes compétents,
et jusqu'à vouloir, nonobstant leur

avis, — qu'il n'a pas demandé,

mais qu'il connaît bien, — laisser
célébrer une fête nationale, c'est-

à-dire générale, devant les morts,
les deuils, les ruines, les désespoirs,

et au risque de voir l'épidémie en-

vahir la France entière.
Ici, les pétards, les lampions, les

feux d'artifice, les beuveries.
Là-bas, le trépas et la douleur

en permanence !
Et voilà ce que nos bons répu-

blicains appellent la fraternité et la

solidarité humaine . Il n'y aque deux
départements frappés par le fléau,
disent-ils. On n'est pas plus gour-

mand!

eu, pendant 14 ans, le gouverne-
ment qu'il a mérité, il saurait enfin,

à l'heure solennelle des scrutins,

ouvrir l'ère des responsabilités à

atteindre, et des châtiments à infli-
ger. L.

SMS) .

Ainsi c'est du Tonkin que nous

vient le fléau ;

C'est à l'imprudence de l'admi-

nistration que son invasion est due ;
C'est-à-dire — nous voulons le

répéter encore — que c'est à la Ré-

publique seule que nous le devons.

Et ce 'gouvernement de braves,

dont pas un des membres n'a eu le

cœurd'aller,desa personne, porter

des paroles d'encouragement et d'es-

poir aux malheureux qui sont ex-

posés a une mort foudroyante , pousse

encore l'aveuglement jusqu'à ,ne pas

Et sait-on pourquoi le gouverne-

ment agit ainsi?
C'est parce que les partis hostiles

à la République, seraient trop heu-
reux de voir supprimer ou simple-

ment proroger les saturnales, pré-

tendues nationales du 14 Juillet. H
ne faut pas leur donner cette joie.

C'est à n'y pas croire vraiment :

La crainte seule de voir les ad-

versaires de la R. F. triompher ce

jour-là, conduit le président, les
ministres, les Chambres, jusqu'à

sacrifier la salubrité, la santé publi-
que à la célébration envers et con-
tre tous, d'une fête qui, dans ces

circonstances, est un défi à la raison

et à 1 humanité.
Nous n insisterons pas. À quoiuoi

bon?

Nous voulons encore espérer que

le fléau s'arrêtera, que lft dévoue-
ments obscurs et généreux, que les

héroïsmes locaux ,en auront raison,

avec l'aide de Dieu ; et que nous ne

verrons pas s'ajouter, à toutes les

ruines accumulées par UÛ gouver-

nement qui traite le choléra comme

le budget, une lamentable et funè-

bre invasion épidémique.
Mais s'il en était autrement, le

peuple sesouviendrait,etaprès avoir

LETTRES PARISIENNES

Paris, M juillet.

Je ne vous entretiendrai aujourd'hui,
ni des débats parlementaires qui trahis-
sent une lassitude légitime, ni de la fête
du 14 juillet qui s'effondre dans l'oubli
obligatoire, ni du choléra qui est plus
près de vous que de nous.

On en cause ici, dans les couloirs de
la Chambre et dans nos cercles poli-
tiques, que d'une nouvelle incartade
des chevau-légers de la légitimité qui
avaient besoin de faire parler d'eux et
de jeter des bâtons dans les roues du
char cahoté et embourbé de l'Orléanis-
me.

Je vous avouerai, pour ma part et
aussi pour le parti impérialiste, que je
voisavec plaisir ces petits incidents, plus
malins que nuisibles, innovés, dit-on, par
un abbé journaliste pour jeter le trouble
et l'indécision dans un parti déjà troublé
et indécis.

MM. les légitimistes purs, MM. les
orléanistes impurs ne se sont-ils pas
assez moqué de nous, à propos d'une
brouille qui semble à peu près oubliée,
ou de laquelle du moins il n'est plus
question.

Si le père et le fils n'ont pu se mettre
d'accord sur quelques motifs politiques,
la question du drapeau n'est pas en
cause et encore moins celle des prin-
cipes et de la doctrine impérialistes.

La presse républicaine, comme tou-
jours, a fait g'orge chaude de cette nou-
velle déclaration des droits d'un hom-

;ar personne ne s'attend-ait à voir
le fi '.s de don Carlos dan^cette affaire.

'-:.',■ ;» la presse oriéanii
c and comme m iiabh ■ ans l'eau bé
4' ., et dans son affolement, remonterait

n'a Josué pour attester l'héritage
xme du comte de Paris.

A . Oornély, dans le Matin, a 'baptisé
uveau parti de Jacobite. Va pour

bltë: .
L'assortiment est complet.
Les légitimistes, les henriquinquis-

tes, les orléanistes, les philippistes, les
royalistes et les jacobites.

Eh bien, mon cher Directeur, l'avan-
tage est pour nous, car nous ne comp-
tons qu'un parti, celui des impérialistes.

On a bien essayé de le diviser en deux
camps, les Jérômistes et les Victoristes.

Mais au moins nous ne sortons pas de
la famille.

Quaat à nos concurrents, pour saisir
le gouvernement de la France, quel as-
semblage de cousins, de collatéraux et
de parents à des degrés inimaginables !

Quelle collection de prétendants ! Et

vous croyez que le pays se donnera
l'embarras du choix ?

Son choix est fait depuis longtemps,
croyez le bien ; d'ailleurs trop de famille
nuit à la bonne politique.

Je ne puis terminer sans rappeler cette
phrase du Nouveau - Testament : Tout
royaume divisé contre lui-même périra.
Profitons de la maxime et restons unis
sur le terrain des revendications impé-
riales. UN DÉPUTÉ.

«e-

REVUE PARLEMENTAIRE

Samedi, au Sénat, la séance, pour

changer, est ouverte à 3 heures, sous

la présidence de M. le Royer. M. le

président du conseil dépose le projet de

résolution tendant à la révision partielle

des lois constitutionnelles, puis nos sé-

nateurs adoptent un projet établissant

d'office une imposition extraordinaire

sur la commune d'Abondance (Savoie).

Voilà certainement une commune

prédestinée et qui pourrait fournir au

Figaro un de ces combles dont il est si

prodigue. Dame Abondance imposée

extraordinairement et d'office... joli,

très joli...

Après un si beau début, nos bons

luxembourgeois décident qu'ils se réu-

niront pour la nomination de la commis-

sion chargée d'examiner le projet rela-

tif à la révision et renvoient à jeudi la

discussion de ce grand projet. On se sé-

pare et tout est dit. Les vieillards, en

somme, ont le droit de reposer un peu.

Nos députés, plus jeunes, mais non

moins paresseux, n'ont guère fait plus

d'ouvrage. Nous ne saurions du reste,

les en blâmer trop fort, car moins ils

produisent, plus ils nous sont agréables.

Samedi, vote d'un crédit de 780,000

francs de M de Brazza

puis prei

tion des sucres.

Un M. V"illain(un vrai nom républi-

cain celui-là) demande l'urgence.

MM. Edmond Robert, Raynaud, com-

battent l'impôt sur la betterave et pour

en terminer avec cette trop mielleuse

discussion, M. Lagrange député, de

Lyon-Guillotière qui comme ses élec-

teurs, n'aime le sucre que tout juste,

réclame la mise en tête de l'ordre du

jour du projet relatif au déclassement

d'une partie de l'enceinte fortifiée de

Lyon,proposition adoptée; après un petit

tour à la buvette, on se sépare.

Lundi, interpellation de M. Calla sur

l'inutilité de célébrer, cette année, la

soi-disant fête du 14 juillet.

Trop naïf, M . Calla, qui questionnez

ainsi avec tant d'audace le Hérisson qui

se prélasse au ministère du Commerce !

Qui s'y frotte s'y pique, cher Monsieur

Calla, et vous saurez que « l'épidémie

cholérique sévit seulement sur deux

villes de France, que des précautions

peut-être excessives'pnt été prises, que le

comité d'hygiène n'a pas été consulté

et que derrière le danger du choléra que

vous évoquez, se cachent d'autres

sentiments. «Le choléra conservateur,

tous les conservateurs cholériques : tel est

le double diagnostic porté par nos gou-

vernementaux en général et M. Héris-

son en particulier ! On n'est pas plus

' aliéniste !

Vient ensuite M. de Lacretelle, qui

se plaint amèrement de ce que les bâ-

tons de chaise fabriqués par la maison

centrale d'Albertville fassent une con-

currence désastreuse aux bâtons de

chaises de Tournus.

M. le sous-secrétaire d'Etat à l'inté-

rieur, tout en reconnaissant que M. de

Lacretelle se plaît à jeter des bâtons

dans les roues du char gouvernemental,

promet de tenir compte de ses réclama-

tions. Nous sommes certains, pour notre

part, qu'entre la chaise de Lacretelle et

la chaise Ferry, les habitants de Tour-

nus continueront d'être assis par

terre !

Comme c'est le jour des questions et

interpellations, M. Blancsubé en veut

sa part: il interroge M. Ferry sur les

affaires de Chine. Ce dernier répond

qu'il a reçu de M. Fournier le très im-

portant traité de Tien-Tsin ainsi que le

rapport du général Millot. Voilà vrai-

ment un arrivage heureux : un traité

inexécuté et les détails d'une affaire

où nos hommes ont été fusillés à bout

portant par les Chinois embusqués,

honte ou la pudeur n'est pas

ripiiblicaîné et sur Paffirniàtïon

du malade Ferry que le gouvernement

est en mesure de faire respecter le traité,

M. Blancsubé consent à ajourner son

interpellation. M. le Ministre affirme,

du reste, avec son emphase ordinaire,
v
que « rien ne sera épargné pour sauve-

garder avec prudence, toujours, mais

avec une fermeté que rien n'ébranlera,

les droits et les intérêts de la France. »

M. Ferry a décidément plus de toupet

quo u Général Millot d'hommes vali-
des !

Enfin, discussion du projet dé loi re-

latif au déclassement de l'enceinte de
Lyon.

Mgr Freppel demande l'avis du Comi-

té de défense. — M. Margaine appuie l'a-

journement qui est voté et l'on revient

«IIS POPIUM

BATAILLE DE CAST1GLI0NE
16 THERMIDOR AN IV. — 3 AOUT 1 796.

Voici l'ordre de bataille des troupes
que je commandais, pendant les affaires
qui précédèrent l'engagement de toutes
les troupes de la division.

La ligne s'étendait sur le cours de
l'Adige. La droite, commandée par le
général Bayran, était appuyée sur
Rovigo; et la gauche, commandée par
le général Robert, sur Ronco : j'occupais
le centre, placé à Enguiado.

Le quartier-général de la division
était à Porto-Legnago, et sa force de dix
mille hommes d'infanterie, six cents
chevaux, dix pièces d'artillerie légère
et six pièces de campagne.

Le 30 juillet 1796, le général en chef
Bonaparte m'ordonna d'abandonner la
ligne de l'Adige, en laissant une garni-
son à Legnago; de marcher sur Vérone,
où je trouverais six mille hommes, com-
mandés par le général Rampon ; de les
réunir à ma division, devenue par ce
moyen forte de seize mille hommes d'in-
fanterie, et de me mettre en état de
livrer bataille à l'ennemi qui s'avançait
sur Vérone.

Toute la division reçut les ordres les
plus précis, et dès le 31 au point du jour
elle se porta en avant pour attaquer l'en-
nemi. Après une heure de marche, je
reçus du général en chef un courrier par

lequel celui-ci m'instruisait du mouve-
ment de notre armée et de celui de
l'ennemi.

La lettre du général en chef était con-
çue en ces termes :

« Il faut, général, faire votre retraite
« sur Roverbella, abandonner votre li-
ft gne, rompre les ponts de Porto-Le-
« gnago, brûler les affûts de position
« afin que l'ennemi ne puisse vous at-
« taquer dans votre retraite, et tout ce
« que vous pourrez enlever des maga-
« sins. Les moments sont précieux; je
« confie l'exécution de ces mesures à
« votre sagesse et à votre prudence or-
« dinaires. Attendez de nouveaux ordres
« à Roverbella, je m'y rendrai en per-
ce sonne. »

Au reçu de cet ordre, je me hâtai de
faire rétrogarder ma division sur Le-
gnago. J'enlevai des magasins tout ce
que je pus, et j'ordonnai aux troupes de
se rendre à Roverbella, ne gardant avec
moi que neuf compagnies de grenadiers,
quatre cents chevaux et dix pièces d'ar-
tillerie légère . Je rompis les ponts, je
brûlai les affûts de position, et me mis
en marche avec ce petit corps de troupes,
pour protéger la retraite de ma division.

A peine avais-je fait un quart de lieue,
que j'aperçus de l'autre côté de l'Adige
l'ennemi qui s'avançait sur Legnago ;
mais comme celui-ci avait besoin de
beaucoup de temps pour établir les
ponts et passer le fleuve, la retraite des
Français ne fut pas inquiétée. Quand,
après trois heures de marche, je recon-
nus que je n'avais plus rien à craindre,
je me portai avec la Jcavalerie à la tête
de la division, dont je laissai le com-
mandement au général Beyran, et je
m'avançai sur Roverbella avec un pi-
quet de cavalerie et mon état-major.
Quelles furent, en arrivant, et ma sur-
prise et ma douleur, lorsque j'y trouvai

les troupes qui formaient la garnison de
cette ville dans le plus épouvantable dé-
sordre ! une terreur subite s'était em-
parée d'elles. Les employés des admi-
nistrations ajoutaient à l'effroi général
en criant de tous côtés : Voilà les hu-
lans! voilà l'ennemi/ Les rues étaient
tellement embarrassées par les char-
rettes des femmes qui suivaient l'armée,
qu'il était impossible aux troupes de s'y
ouvrir un passage.

Dès que je vis le désordre et la terreur
portés au comble, je fis partir sur le
champ un officier de la division afin
d'arrêter la marche des troupes qui
s'avançaient, en quelque lieu qu'il les
rencontrât, et de défendre aux généraux
qui les commandaient de faire un seul
mouvement avant d'avoir reçu de moi
de nouvelles instructions. Le but de
cette précaution était de préserver les
corps qui formaient la division du dan-
gereux spectacle qu'offrait la garnison
de cette ville, et de ne pas les exposer à
suivre l'impression coupable donnée par
les malveillants, qui étaient en grand
nombre dans l'armée.

Secondé de mon état-major, je ne per-
dis pas un moment pour m'occuper du
rétablissement de l'ordre.

Je nommai commandant de la place
un officier ferme et énergique; je mis à
sa disposition l'escorte de cavalerie dont
j'étais accompagné, et dans peu de
temps les communications furent libres
et la tranquillité rétablie.

A trois heures et demie, arriva le gé-
néral en chef Bonaparte, avec son état-
major. Il descendit chez moi, et me fit
part de la position des deux armées. Elle
n'était pas rassurante pour nous; mais
je lui répondis : « Il nous reste de gran-
des ressources; souvenez-vous que c'est
dans cette occasion que vous reconnaî-
trez vos vrais amis. Plus le danger est

grand, plus il est imminent, plus il im-
porte d'en imposer à l'ennemi sans me-
surer ses forces. »

Le général Berthier, chef de l'état—
major général, prit la parole et dit : « Je
crois que le général Augereau n'est pas
bien informé en ce moment des positions
de l'ennemi.

— Je les connais mieux que vous,
répliquai-je. Au reste ce ne sont plus
des paroles qu'il nous faut, ce sont des
faits. »

Bonaparte, qui avait gardé quelques
instants le silence, le rompit alors et dit :
« Que pensez-vous faire?

■— Ce qu'il faut faire? repris-je, le
voici : rallier les troupes et faire quel-
ques exemples des misérables qui jet-
tent la terreur dans les rangs. La divi-
sion que je commande n'a été jamais
battue. L'armée autrichienne, dût-elle
se présenter tout entière devant moi,
avec de tels hommes je vous promets de
vaincre. L'ennemi sera chassé de nou-
veau, l'Italie sera libre et la république
sauvée.

Le général Bonaparte m'interrompit,
et me dit : « Il faut que je donne l'ordre
de faire lever le siège de Mantoue. »

Je combattis vivement cette résolu-
tion. Il me paraissait d'une haute im-
portance de ne pas lever le siège de cette
place, « parce que, disais-je, dans qua-
rante-huit heures nous aurons battu
l'ennemi et repris nos positions. Man-
toue est à la dernière extrémité et ne
peut plus tenir : si le siège est levé, elle
sera promptement ravitaillée, et le fruit
de tant de soins et de peines sera
perdu. »

Ces observations si justes ne persua-
dèrent pas le général Bonaparte, car le
siège fut levé dans la nuit du 31 juillet
au 1" août.

Le 31 juillet, ma division se mit en

marche dans le meilleur ordre et dans le
silence le plus profond .

Elle arriva à minuit à Goëto; à la
pointe du jour elle était à Castiglione,
où le général en chef s'était rendu.

Bonaparte et moi, nous eûmes ensem-
ble une conférence d'une demi-heure,
après laquelle je rejoignis ma division.

J'appris que l'ennemi occupait le pont
de San-Marco et les hauteurs de Monte-
Chiaro. Arrivé dans la plaine que ces
hauteurs dominent, je fis mettre les trou-
pes en bataille, et je me disposai à atta-
quer. Je fis moi-même une reconnais-
sance; et je pensai queje n'avais devant
moi que quelques corps peu considé-
rables de troupes légères à cheval. Je
donnai sur le champ, au chef de brigade
Pourailly, l'ordre de prendre un batail-
lon de la demi-brigade, deux pièces de
quatre et cinquante chevaux, et d'aller
s'emparer du pont de San-Marco.

Ce brave officier exécuta cet ordre,
après avoir éprouvé quelque résistance,
et prit position à une lieue de Brescia.

Bonaparte arriva une heure après, en
même temps que le reste de la division.
Je continuai mes mouvements; je m'em-
parai du château et des hauteurs dont
la ville est environnée, et fis occuper
par les troupes les gorges etles défilés.
La plupart des généraux se rendirent au
quartier- général, et un conseil de
guerre, auquel je fus appelé, fut con-
voqué par Bonaparte pour discuter les
moyens qu'il était à propos de prendre
dans les circonstances où se trouvait
l'armée.

Dès que le conseil fut "assemblé, le
général en chef prit la parole, et dit :
« Citoyens généraux, je vous ai fait
appeler afin de nous concerter tous en-
semble sur ce que nous avons à faire.

Les généraux Masséna et Joubert ont
été contraints de céder à la force et de

rendre les postes importants de la Co-
rona et de Rivoli. Soret a abandonné
Salo, et a opéré sa retraite sur Desen-
sano. Le général de brigade Guieux
tient encore avec dix-huit cents hom-
mes dans une maison où il s'est retran-
ché; mais je crains que les communica-
tions étant coupées et que toutes les
ressources venant à lui manquer à la
fois, il ne puisse résister longtemps.
Vous êtes maintenant instruits comme
moi-même, citoyens généraux, de la
position de notre armée. Je vous de-
mande, après vous avoir fait connaître
que nos communications avec Milan
sun rétablies par l'occupation de Brescia
et de San-Marco, si vous croyez conve-
nable de nous retirer sur la rive opposée
du Pô, d'y prendre une ligne et d'y
raillier l'armée en nous tenant sur la
défensive, ou bien d'attendre l'ennemi
de pied ferme. »

A cette déclaration du général en chef,
plusieurs généraux répondirent « qu'il
serait imprudent en effet de tarder plus
longtemps à effectuer la retraite qu'il
était très sage de prendre une nouvelle
ligne de l'autre côté, du Pô, et de garder
la défensive jusqu'à ce que l'armée [fût
ralliée. »

Je combattis avec force l'opinion de
cette majorité timide, et je démontrai
que si l'armée passait le Pô, l'ennemi
ayant pénétré sur trois points, il serait
facile à celui-ci de nous chasser jusqu'à
ce qu'il nous eût repoussés dans la ri-
vière de Gênes, et qu'après une telle
déroute il serait désormais impossible de
mettre de l'ordre dans la retraite, les
forces de l'ennemi étant supérieures de
moitié aux nôtres ; que je croyais à la
fois plus prudent et plus digne de l'hon-
neur des armées françaises de marcher
sur le champ contre l'ennemi avec le
peu de troupes qui nous restait, et de



IL.'I&ffFE.rilAJL.

aux sucres : que l'on voit bien que ces

républicains-la ont souvent besoin de

tisanes !

Mardi, encore les sucres et rien que

les sucres.

M. le Ministre de l'agriculture dé-

clare que l'industrie de la betterave,

va périr si l'on ne vient à son aide, et

déclare montrer nécessaire pour obvier

à ce danger, de demander un nouveau

sacrifice aux contribuables ! Parbleu !

on aurait bien tort de se gêner : est-ce

que ce pauvre mouton qui a nom « con-

tribuable » et qui se laisse si patiem-

ment tondre la laine sur le dos ne peut

pas endurer un nouveau coup de dents du

loup Méline? En échange, il aura la

croix du Méline ag-ricole.

M. Frédéric Passy ne partage pas cet

avis ; il y aeu déjà, dit-il, 26 changements

de législation sur la question de la bette-

rave et il croit inutile d'en tenter un

27°. — Nous pensons comme M. Passy,

mais nous estimons aussi que si la R. F.

a tourné et retourné 26 et 27 fois la bet-
terave, elle a bien plus encore tourné et

retourné la carotte !

La séance du 10 juillet s'est passée

sans l'échange de ces mots aigre-doux

dont nos députés sont coutumiers.

D'ailleurs, la question des sucres est

trop pleine de douceur pour la laisser

fondre dans une discussion trop échauf-

fée.

Après un excellent discours de M. Ri-

bot, qui vient déclarer que le but qu'on

doit poursuivre, c'est l'abaissement du

prix de revient et non son élévation par

des impôts excessifs et qui demande

une législation libérale, M. Rouvier,

rapporteur, voit avec une profonde dou-

leur — nous n'en doutons pas — de sem-

blables questions agitées dans le conseil

du gouvernement; le pays est déjà trop

chargé d'impôts.

La commission pourtant demande le

vote de l'impôt sur la betterave sans la

surtaxe non remboursable.

La Chambre passera à la discussion

des articles.

M. Laguerre dépose une demande

d'amnistie dont l'urgence est votée.

D'amnistie en amnistie, tous les

14 juillet, il ne vaudra bientôt plus la

peine de condamner les gens.

Pour clore la séance, on décide

qu'après les sucres, viendra la loi du

divorce remaniée par le Sénat; c'est

boire du vinaigre après de l'eau sucrée.

Ou lise ■■■ ■ - -" . : élection d'Es-

r ,,.,i ur r ouvrage sa l'établi pour

quelque. : '
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RÉUNION IMPÉRIALISTE
DE LA. SALLE DE LA FERLE

DIMANCHE 6 JUILLET

Le Sénat s'est très gravement occupé

des nouveaux droits fiscaux à percevoir

sur les échanges d'immeubles ruraux.

M. Clément et Méline font assaut

d'esprit .

Un grain de mil ferait bien mieux

l'affaire des agriculteur que la croix

du.mérite assole. Attrapez, M. le mi-

nistre !
Le projet de loi est renvoyé à la com-

missi°u *
Il vaudrait mieux pour l'agriculture

qu'il fût enterré.

Le Comité impérialiste du 2e arrondis-
sement avait convoqué de nombreux
partisans dans la salle de la Perle pour
entendre M. Aulois et M. de Richebourg
qui avaient volontiers répondu à l'appel
du Comité en prêtant le concours de leur
éloquence à la cause encore forte et
vivace de l'empire.

Après avoir ouvert la séance, M. Aulois
qui présidait a, dans des termes flatteurs
et choisis, donné la parole à M. de Riche-
bourg.

Le jeune orateur, grâce à sa parole
facile et persuasive, a de suite gagné les
sympathies et les bravos de l'auditoire.
Dans une brillante improvisation dans
laquelle il annonce que c'est la première
fois qu'il prend la parole dans une réu-
nion publique, nous comptons bien
que son premier succès en fera un des
orateurs les plus applaudis des réunions
impérialistes et qu'il se sent encou-
ragé par toutes les sympathies qui l'en-
tourent .

Il a cru, au milieu des innombrables
sujets qui peuvent par ce temps de
république, servir de cible à la contro-
verse, que la loi sur le recrutement
de l'armée était une des nouvelles sot-
tises à ajouter au compte particulier du
gouvernement.

Après avoir anatomisé la loi, dans
ses erreurs, dans sa nullité, dans son
ridicule ; avoir discuté les abus et l'arbi-
traire qui en résulteront, il aborde la
question au point de vue du budget
qu'elle grèvera sans profit pour la dé-
fense du pays.

Au point de vue industriel et commer-
cial, en paralysant ou plutôt en annihi-
lant pendant trois ans, les aspirations
et les vocations industrielles.

Et au point de vue purement esthé-
tique et artistique, en atrophiant les
carrières des siences libérales.

Ce n'est pas non plus en trois ans que
l'on peut faire un soldat et encore inoins
un sous-officier.

La loi n'est qu'une manœuvre électo-
rale pour flatter les masses soumises à
l'opportunisme, faire miroiter aux yeux
du peuple un semblant d'égalité devant
la loi, satisfaire les rancunes anti-reli-
gieuses, en empêchant le recrutement
du clergé.

Le Sénat, dit l'orateur, qui compte
des g'énéraux expérimentés, des hommes
d'une grande compétence militaire re-
poussera la loi.

Passant à un autre ordre d'idées plus
palpitant, l'orateur fait un triste tableau
de la situation actuelle, dénonce l'indif-
férence et l'égoïsme gouvernemental.

Le choléra est à Toulon et à Marseille
aucun homme officiel ne se dérange.

C'est qu'il n'appartient qu'à un sou-

... ... ...., j;... (J.eg [Qf( •l ;;i!; .C. -

Un président, c
v
esi l'éco'noi ûéai pbi

voir.

L'empereur, c'est le dévouement 'fait
homme.

• Aussi en 1856, un homme est Venu
sans annoncer son départ, et son arrivée;
il est venu distribuer; des secours et des
consolations à toute une population
victime des inondations.

Cet homme, c'était Napoléon III.

En 1866, le choléra sévit à Amiens;
une femme, trois fois reine, par la cha-
rité, par sa beauté et par son rang,
n'hésite pas à venir au milieu des cho-
lériques.

Cette femme, c'était l'impératrice.

Après avoir dépeint en termes élo-
quents ces différentes phases de la cha-
rité impériale, l'orateur évoque les
grands souvenirs qu'à laissés l'empire ;
c'est à lui que la France devra son relè-

vement, à lui que les ouvriers devront
le travail qui leur manque actuellement.

C'est par lui que s'exécuteront sans
secousse, les grandes mesures de vita-
lité qui fortifieront les droits du peuple.

On a beau renverser les statues, bri-
ser les emblèmes, on ne détruira jamais
une histoire qui est écrite dans le cœur
du peuple.

## *

M. Aulois félicite au nom de tous,
l'orateur, du discours parfait, comme
pensées et comme forme qu'il vient de
prononcer et du succès qui marquent
ses débuts.

M. Aulois. avait choisi comme sujet
de sa conférence, la guerre de Chine;
il entre avec un talent consommé de
narrer les faits de la guerre et de grou-
per les incidents diplomatiques, dans
les détails les plus circonstanciés de cette
campagne lointaine, conduite habile-
ment par le général Cousin-Montau-
ban.,

Il . s'ag-issait de faire respecter des
traités violés par la Chine, d'assurer le
commerce international, et de laisser
la religion chrétienne s'exercer libre-
ment.

On fit appel aux volontaires de l'armée
et plus d'un quart de nos soldats s'ins-
crivit pour prendre part à l'expédition
afin de ne pas lasser le moral de sa
petite armée, le général Montauban, fit,
sur le long parcours que dut effectuer
la flotte de transports, opérer des des-
centes à terre.

On échelonna des points de repos sur
le continent africain, car le canal de
de Suez n'était pas encore construit.

Après quatre mois de traversée, on
arriva en mars 1860, les alliés anglais
nous avaient devancés.

On s'empara de Péhi-O, après des pro-
diges de valeur accomplis par le lieu-
tenant-colonel Du pin et sa petite troupe.

Après être entré dans tous les détails
de cette opération militaire, M. Aulois
conduit|son auditoire au Tien-Tsin, clef
de la route qui mène à Pékin.

Trente mille cavaliers et 15000 fan-
tassins attendent les troupes Anglo-
Françaises qui comptaient six mille
hommes.

Rien ne résiste à l'ardeur des batail-
lons alliés ; nous sommes maîtres de
Pékin; on prétend qu'il y aeu pillage
des palais d'été des empereurs de Chine,
c'est une erreur, on a usé des droits de
la guerre, et les admirables collections
de ce palais décorent encore nos musées
nationaux. Le général Montauban fait
recueillir les morts de sa petite armée,
leur élève un monument durable et fait
chanter un Te Daum dans la cathédrale
restaurée de Pékin.

La guerre recommence avec la Chine;
faisons abstraction de nos opinions po-
litiques, dit l'orateur; songeons que
c'est le drapeau de la France qui est
engagé dans ces contrées lointaines.

C'est par l'union, par la conciliation
sur le terrain des revendications nnné-

et que de Péniiions privées ■ • il ■ ■• ;;
d'organisation dans les 6 arrom
ments, !v

Le .discours de M. Aulois a été
rompu et couvert par les; chai
applaudissements d'un auditoire tou-
jours ayide. d'entendre celui qui a pris
hardiment, à Lyon, la défense de l'Em-
pire.

Nous adressons à MM. les com-

missaires de la réunion et aux mem-

bres du Comité, nos plus vifs remer-

ciements pour l'accueil sympathique

qu'ils ont bien voulu faire à la ré-

daction de ITMPÉEIAL.

Nous avons constaté avec plaisir

jue la ligne politique de notre jour-

nal était approuvée par nos nombreux

toncitoyens, restés fidèles à la cause

impériale .

« ^^»

LE 14 JUILLET
A l'occasion de la fête de la Marianne,

le citoyen Maire Gailleton a adressé
aux trente-six curés de l'agglomération
lyonnaise, la lettre suivante :

Mon cher Curé,
Rappelant mes souvenirs d'enfance,quand,

jeune Eliacin de la paroisse Saint-Nizier,
j'encensais le Dieu de Jacob et de Clovis,
j'ai su conserver des sentiments sincères
de reconnaissance pour le Clergé bienveil-
lant qui m'a gratuitement donné les pre-
miers principes de l'instruction élémentaire.

Je crois ni offenser votre caractère sacré,
ni faire violence à ma conscience, en venant
vous demander de tenir à ma disposition
les employés gagés de votre paroisse, à
l'occasion de la fête du 14 juillet.

J'ai pensé que les serviteurs laïques de
votre église, avec l'esprit de dévouement
et de charité que vous savez leur inspirer,
voudront bien donner un coup de main au
personnel municipal chargé du pavoisement
des édifices religieux de ma bonne ville.

Le suisse, le bedeau et le sacristain, sau-
ront en cette occasion manifester leur pro-
fond respect et leur admiration pour le
gouvernement républicain, en prêtant un
concours désintéressé aux tapissiers char-
gés de placer des drapeaux sur la façade
des maisons du culte catholique.

Les loueuses de chaises sont aussi réqui-
sitionnées pour percevoir le montant des
sièges que nous mettrons à la disposition
du public sur les quais, sur nos places et
dans les rues où passera le cortège officiel
de la municipalité se rendant à la revue, à
la joute et au feu d'artifice.

Second Pierre, puisque je tiens en mains
les clefs de l'Eglise et m'attribue le pouvoirde
sous-pape, j'ai décidé que vous ajouteriez à
l'oraison pro papa nostra : pro Gailletono
mairo centraleet présidente omnium consilio-
rum fabrioarum agglomerationis Lugdu-

mensis.
L'abbé V..., mon directeur sirituel a

pensé que rien ne s'opposait à ce que vous
chantiez dimanche à vêpres le psaume
quare fremuerunt Stlut Publicus et Nouvel-

istus.
Avec l'Antienne suivante :
Fugavit lugdunurn cholerus gratia preeau-

tionibus mairi cenlralis Gailletoni .
Sur ce, mon cher curé, je prie Dieu qu'il

vous ait en sa sainte garde.
GAILLETON S. PAPA.

TOASTS ET BANQUETS MUNICIPAUX

Par ce temps de choléra et d'épi-
rjprnîpd Tina ôrljlc>3 ^;ir,r<T 1 (itteUt St pérO-

[ a airpurdes montagnes, et dominant
la plaiie parfumée par l'odeur
s'échappe des égquts, on a dîné et'
toasté dimanche dernier.

Le Comité central fêtait sa victoire
aux élections du 4 mai dernier Après
la bataille, une journée à Capoue.

Le grand chef, le docteur Maire était
absent, occupé sans doute à rédiger
une affiche anticholérique ou à diagnos-
tiquer une maladie cutanée.

Le Maire II, l'adjoint Rossigneux, le
représentait à ces agapes opportunistes
mais non sociales.

Notre premier adjoint s'était envolé
de son nid, rue de Dijon, pour venir
gazouiller au milieu des membres du
Comité central. La distance ne l'avait
point effrayé ; il voyage d'ailleurs gra-
tuitement sur les ficelles de la Croix-
Rousse et de Saint-Just, tout comme

dans les tramways. C'était dimanche, ne
pouvait-il pas surseoir à la surveillance
des. finances lyonnaises ?

Son entrée est saluée par des bravos,
et des sifflets. On lui offre des fleurs
qu'il dépose sur le couvert du Maire
absent.

On se compte ; il y a des réfractaires,
au saucisson à l'ail et au filet truffé.
L'un invoque pour excuse l'indisposi-
tion de sa belle-mère ; un autre, comme
le citoyen Valentin, invoque un dîner
de famille.

On mange, on boit, la cadence des
mâchoires accompagne seule les con-
versations naissantes. Le citoyen Ros-
signeux se prépare à toaster ; entre deux
bouchées il répète mentalement son
exorde, et retouche entre deux chopines
sa péroraison.

La faim est apaisée, arrive l'heure
des toasts.

# #
•

Le citoyen Enou, professeur à l'Ecole
de droit, tient l'auditoire sous le charme
de sa parole lucide et pénétrante. Il
parle pour permettre à l'auditoire de
somnoler un peu.

Le citoyen Combet prend la parole;
il expose son projet de canal maritime
du bas Rhône, et sa théorie sur la
recherche de la paternité.

Nos édiles se réveillent à Tassent du
citoyen Trousselier, faisant l'éloge du
Lycée de Lyon.

Puis vient le citoyen Robin, procla-
mant le nom du secrétaire général de
la Mairie centrale.

■ Le citoyen Ponteille, conseiller gé-
néral et juge de paix au Bois-d'Oingt,
expose la crémation chez les Parthes
et les Zoulous.

Le citoyen Bellemain, ' architecte,
chargé de la construction d'un groupe
scolaire, s'étend longuement sur les
bienfaits de l'instruction laïque et obli-
gatoire.

Enfin le président, le citoyen Rossi-
gneux, se lève :

C'est au milieu du plus profond silence
qu'il s'exprime ainsi :

« Citoyens, mes frères, si la République
me compte au nombre de ses défenseurs et
de ses adjoints, c'est grâce à vos suffrages.

« Ah ! c'est un métier difficile : garantir
la Répulbique des conspirations réaction-
naires... Mais nous sommes à là hauteur
de notre tâche. La citoyenne Rossi-
gneux, elle aussi, est à la hauteur de la
sienne, elle développe dans les cœurs de
nos jeunes citoyennes l'amour de la Répu-
blique.

Je ne vous rappellerai pas, citoyens et
frères, tout ce qui s'est fait dans l'adminis-
tration. Tout ce que je sais, c'est que
j'ai donné beaucoup de signatures sans sa-
voir ce que je signais. Vous me trouverez
toujours sur les pas du docteui Gailleton,
c'est un bon zig. . . c'est lui qui a nommé la
citoyenne Rossigneux au poste qu'elle oc-
cupe et qui lui a donné « notre logement. »

Ah 1 tant que j'aurai la direction des
finances, ces blagueurs de journaux réac-
tionnaires ne sauront rien de ce qui se
passe à l'octroi, aux gardiens de la paix et
ailleurs.

Citoyens, ayez confiance dans votre ad-
joint ; si le publie l'embête lorsqu'il prési-,
dera, il chargera, lui-même ce public, puis-

i , ae peut ,■ - air monter lès-urbains
à cheval à la porte de la

!
salle des séances.

Le citoyen Dubois et moi nous veillons
au salut de la République, le choléra ne lui
fera aucun mal.

Citoyens, tant que je serai adjoint. logé ;,
à l'œil, transporté a l'œil, tout .ira-Men, '
vous serez contents, et moi encore davan-
tage.

Notre adjoint est tout à coup inter-
rompu par le fouettement d'une ori-
flamme tricolore. On se précipite à la
fenêtre pour regarder un ballon que l'on
accueille par un : Vive la République !
formidable. Aussitôt tombe delà nacelle
une nuée de prospectus du sirop de
Vial de Vaise.

Le citoyen Guillaumou reconnaît, en
effet, le fabricant de sirop pectoral em-
porté par son ballon la Mascotte. On
regrette le hourra : Vial est un réaction-
naire.

— On a oublié, disent plusieurs cor,
vives, une ascension de ballon dans liL
réjouissances du 14 juillet.

-Ne regrettez rien, dit le citoyen
Aftre, c est un divertissement clérical
puisqu'on parle de l'ascension. " '

Dépêches de Touloa
(Par fil spécial de l'Impérial.)

Samedi, 5 h. matin.
Le canon gronde dans la rade, M Grévv

arrive incognito visiter les cholériques.
Samedi, 6 h. matin.

Le président a débarqué, on le fume par
précaution; enthousiasme à son comble.

Samedi, 7 h. matin.
Il se rend en voiture phéniquée à l'hôpital ■

il a tendu ses mains gantées aux m»lades-
il les a entretenus... delà révision il â
embrassé avec chaleur l'aumonier.

Samedi, 8 h. matin.
Le président fait mettre du chlore dans

ses puches pour se rendre à l'hôpital St-
Mandrier, toutes les autorités l'accompa-
gnent. r

Il console les infortunés et laisse à cha-
cun une pièce de cinquante centimes.

Samedi, 9 h. matin.
Le président remet cent sous au maire

pour Jes indigents.
Grand déjeuner et partie de billard à la

prélecture maritime.

Samedi, 10 h, matin.
Le président se rend à la gare pour ren-

trer à Paris par les voies... rapides.
Il se laisse soumettre à une fumigation

complète.

Arles, 11 h. matin.
Le train est partiale président paraît

inquiet; il craint d'apporter le choléra à
ses canards.

Valence, 2 h. soir.
Jour de foire ! Le train présidentiel s'est

arrêté pour un besoin pressant... d'eau.

Au moment où nous mettons sous presse,
nous recevons la dépêche suivante :

Cabinet de l'Elysée au cabinet de « l'Im-
périal » : M. Grévy n'a pas quitté l'Elysée ;
il est retenu à Paris pour recevoir ses
loyers de la St-Jean.

BRUITS DE LA VILLE

Les habitants des quartiers du Grand-
Trou et de Saint-Fous ont nommé une Com ■
mission chargée de faire toutes les démar-
ches pour obtenir l'établissement d'untram-
way sur la route de Vienne. C'est sans doute
pour que le Conseil général soit mieux sai-
si.... de la question, qu'ils ont fait entrer
un huissier dans cette Commission.

Nous sommes prêts à enregistrer les nou-
veaux exploits de cet huissier facétieux qui,
en faisant ses récolements, s'écrie : dura
lex, sed lex.

#

Les habitants du quai de la Charité nous
prient de demander à l'honorable M. Bu-
rellejingénieur civil des Mines, chevalier de
l'ordre du Méline-Agricole, directeur de la
Compagnie des propriétaires inodores, de
vouloir bien ne plus faire verser, la nuit,
des tonneaux de "S a matière odoriférante.

I s -impagnie est 8â$él ptos'pèïé pour
. .-oo pkws loin s$a nianïiites tu

toeiaves.
Persuadés que ie eônâëii !

■interdirait actuel ieiibyt |.;.:i .» :,,,

vidanges, nous prou: ■ on- fies oram-iôrfl'
fraîcheurs pour discourir sur cette ques-
tion, sinon, pleine de parfums; uU môitts
pleine d'actualité.

Un huissier chargé d'encaisser 5,000 fr.,
les encaisse; peut-il se soustraire à l'obli-
gation de rendre compte à son client de
l'emploi qu'il a fait de ces 5.000 fr., alors
même qu'il a payé pour ce client diverses
sommes.

Nous demandons une réponse au syndic
des huissiers et nous comptons la recevoir.

#

Dans sa séance du 25 juin, le citoyen Maire
a obtenu de son Conseil un vote bien sin-
gulier.

Sous prétexte de soustraire les terrains

s'efforcer par tous les moyens de déli-
vrer le général Guieux et de rétablir nos
communications avec Salo. Toutes ces
dispositions une fois prises, ajoutai-je,
nous aurons tous fait notre devoir ; et si
nous sommes battus, il sera temps alors
d'effectuer notre retraite. »

Le général D*** s'éleva fortement
contre ces dispositions : « Et comment
appuierons-nous notre droite? s'é-
criait-il.

— Par des baïonnettes, » répliquai-je
avec une indignation dont je n'étais plus

maître.
Je partis à ces mots, et j'allai me jeter

sur un lit pour prendre un peu de repos.
Vers dix heures du matin, le général en
chef m'envoya un de ses aides -de-camp
pour m'inviter à venir le trouver pour

affaires.
Je me rendis sur le champ au quartier

général accompagné du même aide-de-

camp.
Bonaparte ne s'était pas couché, il me

parut inquiet et abattu. « Eh bien ! gé-
néral, lui dis-je en entrant, qu'avez-
vous décidé hier avec votre conseil de

guerre ?
— Rien, répondit Bonaparte ; mais,

après y avoir longtemps réfléchi, je
pense comme vous, il faut marcher sur
l'ennemi et l'attaquer partout où nous le
trouverons. C'est une chose résolue.
Vous marcherez sur Montechiaro avec
votre division ; je me porterai avec Mas-
séna sur Lonado ; Soret ira prendre ses
anciennes positions à Salo et débloquer
le général de brigade Guieux. »

Alors, transporté de joie, je m'écriai :
« Je vous réponds de la victoire, la

fortune ne nous abandonnera pas »
Aussitôt je donnai l'ordre à ma divi-

sion de se rendre immédiatement à Mon-
techiaro, d'y prendre ses positions, et
d'attendre de nouveaux ordres du géné-
ral en chef.

Arrivé à un quart de lieue de Monte-
chiaro, j'appris par une ordonnance que
le général ***, qui était demeuré à Cas-
tiglione pour défendre ce po*ste impor-
tant avec dix-huit cents hommes de la
18e demi-brigade d'infanterie légère,
venait d'ordonner aux troupes qui étaient
sous son commandement d'opérer leur
retraite et d'inviter les généraux de la
division à suivre cet exemple.

Voyant qu'il n'y avait pas un moment
•?i perdre, je partis au grand galop, suivi
de mon état-major et de mon escorte,
afin de m'opposer à ce mouvement rétro-
grade.

Arrivé à Montechiaro, je vis les trou-
pes sous les armes ; j'en demandai la
cause, et j'appris des généraux de bri-
gade sous mes ordres que le général qui
commandait à Castig-lione venait de les
informer par une ordonnance qu'il était
obligé de se retirer de cette place parce
que l'ennemi paraissait se diriger sur
elle, et qu'il les invitait à en faire autant.
Je leur répliquai qu'ils ne devaient pas
ignorer qu'ils n'avaient d'ordres à rece-
voir que du général en chef et de moi,
et que j'étais aussi étonné que mécon-
tent de leur conduite. Je leur ordonnai
ensuite de faire reposer leurs troupes
dans les positions qu'elles occupaient et
d'y attendre l'ennemi de pied ferme,
jusqu'à ce qu'ils reçussent de nouveaux
ordres.

Sur ces entrefaites, le général ***
arriva à Montechiaro et se rendit à l'ins-
tant près de moi.

« Où est votre troupe ? lui dis-je en
l'apercevant.

— Elle me suit, répondit le général,
qui sans doute ignorait que l'on fut ins-
truit des dispositions qu'il avait, ordon-
nées.

— Eh quoi ! continuai-je, vous avez
abandonné votre troupe ?

— Une partie est avec moi, reprit le

général, je ne sais si l'autre est égarée
et quelle route elle a prise. »

— Alors, repris-je avec emportement :
Eh ! de quel droit avez-vous donné aux
généraux de ma division l'ordre de faire
retraite ?

— Je croyais répondit V***, qu'il
était plus prudent de se retirer dans les
conjectures où nous nous trouvions, que
de rester en présence d'un ennemi dont
les forces sont si supérieures aux nôtres.

— Allez, continuai-je toujours plus
courroucé, vous êtes un lâche. On ne
doit jamais abandonner une position sans
se battre, et vous n'avez pas tiré un coup
de fusil. D'ailleurs, quand un général
fait sa retraite, il doit la diriger lui-
même et se tenir derrière sa troupe,
comme il doit toujours se mettre à là
tête s'il commande une attaque. Je vous
le répète, votre conduite est celle d'un
lâche, et si j'étais à la place du général
en chef, les choses ne se passeraient pas
ainsi. »

Je n'en dis pas davantage, et je tour-
nai le dos à V***.

Cependant j'étais dans une vive in-
quiétude sur ce qu'étaient devenues les
troupes aux ordres de ce général. J'en-
voyai donc le général Robert avec un
régiment de cavalerie pour en avoir des
nouvelles et protéger leur retraite, en
cas de besoin . Robert les rencontra de
tous côtés ; les soldats marchaient sans
ordre. 11 les dirigea tous sur Montechia-
ro. Après en avoir fait la reconnaissance
et s'être assuré que l'ennemi occupait
Castiglione, il s'empressa de venir m'en
rendre compte. Le rapport du général
de brigade Robert portait « qu'un pelo-
« ton de hussards s'était présenté le
« matin à une demi-lieue de Castiglio-
« ne ; qu'il n'eu avait pas fallu davan-
« tage pour faire évacuer ce poste par
« le général V***, quoiqu'il y comman-
« dât dix-huit cents braves, et lui faire

« abandonner quatre pièces de canon
«' qui devaient servir à la défense du
« château et à celle de la ville, où l'en-
« nemi avait aussi trouvé des magasins
« abondants, que ce général n'avait pas
« eu soin de sauver. »

Je reconnus l'ennemi, je plaçai mes
avant-postes, et je fis toutes les disposi-
tions nécessaires pour n'être pas surpris.
Pendant la journée l'ennemi ne cessa de
renforcer Castiglione et les positions
qu'il occupait à droite et à gauche ; et
dans la nuit, il se retrancha sur les hau-
teurs.

Vers les quatre heures de l'après-
midi, le général en chef arriva à Monte-
chiaro accompagné de son état-major ; il
descendit chez moi, et me dit en mettant
pied à terre : « Je viens d'apprendre que
Villette a abandonné Castiglione sans se
battre ; qu'il s'est retiré ici ; qu'nne
partie de la troupe l'a suivi, et que l'au-
tre est restée à San-Marco.

— Cela est vrai, répondis-je ; mais j'i-
gnorais quelle route avait prise celle qui
n'est point avec lui.

— Je suis sur qu'elle est à San-Marco,
j'ai rencontré des volontaires qui en font
partie.

— Eh bien ! visitons-les encore une
fois ensemble. »

Nous partons aussitôt accompagnés
de mon état-major. A l'instant où nous
sortions, les officiers-généraux et supé-
rieurs venaient rendre visite au général
en chef. Iinstruits de son dessein, tous
s'écrièrent : « Venez dans nos camps,
vous y jugerez par vous-même de l'intré-
pidité et du dévouement de la division. »

Le général en chef ne put voir sans
un profond attendrissement le zèle ardent
dont ces braves étaient animés pour la
gloire et l'intérêt de l'armée. « Savez-
vous bien, mes amis, leur dit-il, que
vous avez à combattre vingt-cinq mille
hommes ! »

Mn seul cri se fit entendre : « Eh ! que
nous importe le nombre, général?...
avons-nous jamais compté nos enne-
mis ? »

Le général en chef ne put entendre
sans admiration l'expression d'un si gé-
néreuxx dévouement ; il sentit renaître
la confiance, et sortit suivi de son état-
major et des officiers qui s'étaient ren-
dus auprès de lui.

arrivé au camp, il vit la division ran-
gée en bataille et sans armes devant le
front de bandière : « Vivela République !
vivent nos braves généraux ! s'écria-t-on
de toutes parts ! A l'ennemi ! »

Quelques volontaires sollicitèrent et
obtinrent la permission de sortir de leurs
rangs pour parler à Bonaparte. Ile se pré-
sentèrent à lui et lui dirent : « Général,
nous avons tous juré d'être tués sur ces
hauteurs. »

Et ils désignaient de la main les hau-
teurs de Castiglione.

« Eh bien ! répondit le général en chef,
avec de braves gens tel que vous, nous
serons encore une fois vainqueurs. »

A l'instant Bonaparte fit réunir les dé-
bris de la 18e demi-brigade. Le général
V*** fut appelé et suspendu de ses
fonctions , à la tête des troupes, pour
avoir lâchement abandonné son corps et
avoir ainsi compromis la sûreté de l'ar-
mée. Généraux, officiers, soldats, tous
applaudirent à cet acte d'une justice ri-
goureuse mais nécessaire. Le général en
chef se retira ensuite aux cris mille fois
répétés de vive la République ! à Ven-
nemi!

Il fut décidé, entre le général en chef
et moi, que j'attaquerais l'ennemi dès le
lendemain, 3 août. Le soin de faire les
dispositions convenables fut abandonné
à mon expérience. Bonaparte m'annonça
qu'il allait donner ordre à toute la cava-
lerie de se trouver le lendemain matin, à
deux heures, à Monte-Chiaro, parce que,

ajouta-t-il, il était informé que celle de
l'ennemi était sur ce point très considéra-
ble. Après une conférence particulière,
nous nous séparâmes, et Bonaparte se re
tira avec son état-major et son quartier-
général à Brescia.

Dès lors, pour moi, les succès dulen-
de main n'étaient déjà plus douteux, et je
portai en mon nom et en celui des géné-
raux un toast à la bataille de Castiglione.
« Jurons tous, m'écriai-je avec énergie,
deresterensevelis surle champ de bataille
ou de vaincre. » Les officiers répondirent
avec transport : « Nous le jurons; vaincre
ou mourir ! » On va voir s'ils tinrent pa-
role.

Le général de brigade Robert partit à
minuit avec la 51 e demi-brigade pour
tourner l'ennemi par la gauche et tom-
ber sur ses derrières : j'avais calculé
qu'il fallait au moins deux heures pour
exécuter cette manœuvre.

En effet, à deux heures, le général
Robert se trouva derrière l'ennemi et y
prit position.

A une heure, la division tout entière
s'était mise en mouvement, et à deux
heures elle était arrivée en présence de
l'ennemi où elle s'était déployée en ordre
de bataille. Quelques piquets de hullans
et de hussards vinrent nous reconnaître ;
j'ordonnai au brave 22e régiment de chas-
seurs de les charger et de les poursuivre
jusque dans leurs retranchements, afin
d'y jeter l'alarme.

Cette disposition fut exécutée avec un
tel ordre et un tel succès, que l'effroi se
répandit danslecamp autrichien. Comme
on était loin de s'attendre à une si étrange
visite, l'ennemi cria aux armes et se mit
en bataille au milieu de la plus grande
confusion .

Je saisis ce moment de trouble, et j'or-
donnai une attaque qui fut exécutée avec
une précision et une impétuosité dont il
serait difficile de se faire une juste idée.



L'IMPÉRIAL,

provenant des forts de la rive gauche aux
spéculations particulières, la Viile va s'en
rendre acquéreur au prix de 2.000.000.

Or le 28 mars dernier, s'est constituée
une association, dans laquelle figurent des
membres du Conseil municipal actuel et de
l'ancien Conseil, des membres du Conseil
général et d'autres personnalités presque

officielles.
Cette Société, pouc s'assurer des capi-

taux, s'est mise en rapport avec le Crédit
fonci'er, par l'intermédiaire d'un personnage
assez piteusement connu sur la place.

Que fera la ville de ces terrains? Elle les

revendra à qui?
Est-ce que cette Société ne serait pas l'a-

cheteur désigné de ces terrains?
' Ne serait-ce pas une manière d'écarter
les acheteurs, que de faire acheter par la

Ville?
Nous avons des noms.

Les Tramways à Lyon
3"° Article

Quelle peut être l'explication de ces
déclarations faites au ministère des Tra-
vaux publics par la Compagnie des

tramways ?
Le Journal Officiel de la Répu-

blique française, du 7 octobre 1882, con-

tient ceci :
Tramways de Lyon :
Longueur kilométri-

que du réseau 43 k. 653m.

Exploitée 43 « 105 «
Dépenses de premier établissement:
Construction de

la voie 3.650.734 fr. 00
Matériel 1.650.450 00

Total, 5.301.184 «

Le même Journal Officiel du 24
mai 1883 contient ce qui suit :

Longueur kilométri-
que du réseau ... . 43 k. 653m.

Exploitée 43 « 105 «
Dépenses [de premier établissement :
Construction de

la voie 5.282.768 fr.
Matériel 3.604.232 «

Total, 8.887.000

De la comparaison de ces déclarations
faites l'une le 30 juin 1882, et l'autre

[ le 31 décembre même année, il résulte
une différence importante, pour la même
longueur de réseau. Le 12 août 1881,

' le réseau était achevé, et mis de suite
en exploitation.

On savait bien le 30 juin 1882, la
dépense exacte.

Comment se fait-il qu'à cette époqueon
fixe cette dépense à 5. 301 .184,pour en-
suite, sixmois après, sans avoir augmenté

[la longueur de réseau, venir déclarer
que la dépense s'élève à 8.887.000 fr.

Il y a là quelque chose d'anormal.
Avec le chiffre de 8 . 887 . 000 fr.donné

= comme total des dépenses de premier
[établissement, l'affaire des tramways est
cuia > : ... me . . bo ne affaire avec ses

ective de

Mais les
Il f

ont-ii 30ûté
■ .; . 000 fr. i A ut •. - ihe question ? t

~- ■ •' i 'y.v ,;•;,. iv le prix du kilomètre
à îiycn, avec le prix du kilomètre dans
toutes les autres villes qui ont des tram-
ways, on ne trouve que Paris et Mar-
seille qui présentent un prix plus élevé.
Au moment où l'on a construit ces
lignes, les fers coûtaient très cher,
tandis que l'inverse a eu lieu pour
Lyon.

Toutes les autres villes, sans excep-
tion, ont des différences considérables.
A Lyon, le prix du kilomètre de voie,
y compris le matériel, s'élève à 206.171
francs. Ailleurs ce kilomètre, dans les
mêmes conditions, coûte 80.000 francs
de moins au minimum.

A Lyon, cependant, les rails ont coûté
meilleur marché que partout ailleurs ;

les bois, les pavages, la main-d'œuvre,
tout en un mot a été dans de très bonnes
conditions.

Si nous prenons le mémoire publié
par M. Lamy, ingénieur de la Compa-
gnie des tramways, et qui a construit
le réseau de Lyon, il est facile de recons-
tituer la dépense de premier établisse-
ment; c'est ce que nous allons faire :

L'exploitation se fait au moyen de
73 voitures en circulation, et 17 en ré-
serve ou en réparations, soit un total
de 90 voitures.

Ces voitures coûtent 6.100 fr. rendues
dans les dépôts. Le matériel roulant a
donc coûté 90 X 6100, soit 549.000 fr.

Connaissant le nombre de voitures,on
connaît le nombre de chevaux,y compris
les chevaux de renfort, ceux en surplus
pour suppléer les malades. Il faut 10
chevaux 1/2 pour chaque voiture en
service, soit enjtotal 10,5 X 73, = 766.5
ou 767 chevaux.

Mettons ces chevaux à 1 .200 francs en
moyenne (c'est ce qu'ils coûtent), on
trouve un total de 920 .400 francs.

Connaissant le nombre de chevaux,
on connaît les dépenses occasionnées
pour la construction des dépôts de voi-
tures, des écuries, fenils, ateliers, etc..
Ces dépenses s'élèvent à 1 .300 francs par
cheval.

Soit pour 767 chevaux 1.300X767
= 997.100.

Reste la voie :
La Compagnie des tramways a eu à

paver l'entie-rails et deux bordures exté-
rieures sur les routées et les chemins vici-
naux empierrés.

Sur le total de 64.078 mètres de voie
simple, il y a eu 15.000 mètres environ
qui ont coûté 55 francs le mètre,à cause
de la fourniture des pavés carrés faite
par la Compagnie, soit. . 820.000 fr.

et 49.000 qui ont coûté
31 fr. soit 1.519.000,«

Total, 2.339.000fr.

En récapitulant on trouve :
Chevaux 920.400
Voitures 549.000
Dépôts, écuries , 997.100
Voie 2.339.000

Total, 4.805.500

Divers 194.500

Total, 5.000.000

Tel est le chiffre auquel on arrive,
en s'appuyant sur le mémoire publié
par celui qui a dirigé les travaux,
acheté le matériel, les rails, et tout ce
qui est nécessaire à la construction des
tramways.

Nous voulons ne point être discuté,
et nous allons de suite admettre qu'en
frais accessoires la Compagnie des
tramways a dépensé 1.000.000, et nous
adopterons pour dépenses maximum
6.000.000.

Nous avons entre mains les évalua-
tions de la Compagnie des tramways,
et pour donner uns idée du passif éta-
bli, nous allons au hasard prendre un
article indiscutable, le matériel roulant.

, Ce "matériel roulant se compose, pour
une ligne de tramways, des voitures.

Or, il,y a 92 voitures à l'heure ac-
tuelle, les nos 91 et 92 ont, été construits

les ateliers de la Compagnie.
L'ingénieur Lamy dit que chaque

voiture coûte, rendue à Lyon. 6.100 fr.
Or, 90 X 6.100 = 549.000 fr. ,

La Compagnie estimait, au 30 juin
1882, son matériel roulant à 1.650.450 f.
Dans cette évalualion, les chevaux sont-
ils compris ? Nous savons que la Com-
pagnie estime toute la cavalerie des
tramways, des cars-ripert, des voitures
de place (1882) 1.389.990 fr.

Il est important pour le public de
connaître le prix exact d'établissement
des tramways.

L'article 25 du cahier des charges est
ainsi conçu : « Les tarifs ci-dessus dé-
terminés pourront être révisés tous les
cinq ans par l'Administration supérieu-
re, la ville de Lyon entendue, et après

le renouvellement des formalités qui au-
raient précédé leur établissement. »

Sera-t-il aussi difficile de réviser les
tarifs des tramways que de réviser la
Constitution?

Il est très important pour la Compa-
gnie d'échapper à cette révision et à
l'abaissement des tarifs actuels. Le seul
moyen de parer à cette éventualité, est
de grossir les dépenses de premier éta-
blissement, et de montrer que le produit
net de l'exploitation est absorbé par les
intérêts du capital et l'amortissement
des obligations.

L'Administration fermera-t-elle les
yeux? Ne verra-t-elle pas que ce capi-
tal de 8.887.000 fr. a pu servir aux
tramways, aux cars-Ripert et aux voi-
tures de place réunis entre les mêmes
mains? 11 y a eu en 1881 la modique
somme de 596.424 fr. 62 de frais géné-
raux (??); en 1882, seulement 133.499 f.

Ce qu'il faut connaître, c'est le ren-
dement des tramways et le capital ab-
sorbé par leur établissement.

Puisque le Conseil municipal, en ré-
trocédant à la Compagnie des tramways,
n'a pas eu l'idée de lui imposer le par-
tage des bénéfices, lorsqu'ils s'élèvent à
10 °/0 du capital engagé, il faut que la
population soit dégrevée d'une partie
du prix de transport.

Cette population a le droit de se faire
transporter au mieux de ses intérêts.
Ses représentants la trahissent lorsqu'ils
concèdent à des spéculateurs des tarifs
supérieurs à ceux nécessaires pour ré-
munérer le travail du transport.

L'étude que nous faisons a pour but
de divulguer le traité existant entre la
Ville et la Compagnie des tramways.

Avec tout autre administrateur que
le maire Gailleton, on pourrait espérer
que la municipalité serait la plus em-
pressée à user du droit de révision.

Mais la population lyonnaise ne peut
compter sur cet administrateur. Il peut
très bien se faire que le 11 août 1886
arrive sans même que le Maire et le di-
recteur de la voirie songent seulement à
ce droit qu'a la Ville.

Le droit de révision existe ; les recet-
tes sont là pour accuser la prospérité de
l'entreprise. Ceux qui ont formulé ce
traité ont réservé les intérêts des contri-
buables ; ces intérêts sont en souffrance
avec les prix actuels, il faut les dimi-
nuer. Dans quelles proportions? Dans
la proportion qu'indique un chiffre éta-
blipar la Compagnie, et qui est celui-ci:

(A suivre)

CALINO-COURRIER

?
Le comble pour un banquier: Escompter

l'avenir.
## #

Le comble pour un barbier : Aller au bord
de la mer et prendre des lames pour chan-
ger celles de ses rasoirs.

tin Anglais au café :
— Garçone !
— Monsieur.
— Vous, donnez à moi une eau-de-vie où

y avoir beaucoup du neuf.
— Je ne connais pas.
L'Anglais se fâche, mais finalement est

forcé de se retirer sans rien prendre. Lec-
teurs, savez-vous ce. qu'il désirait? une
eau-de-v ; e cor'.i'.su .i'". it oit* n (&tité de
trois-six,

# "■*

Le comble pour un i umeur ennemi de la
musique :

Ne pas' se servir d'un crachoir parce qu'il
a du son.

'S'-"* *
Papa, disait l'autre jour bébé, y a un

m'sieuqui vient souvent voir maman quand
tu y es pas. Y fait comme toi... y fait le
papa.

Tête de maman.
## #

Le comble pour une modiste: Coiffer
sainte Catherine.

## #
Le comble pour un huissier : Saisir une

occasion.
## *

Le comble pour un menuisier : Monter
une scie.

SILIMITTESJIICIPALIS
Le citoyen MAYNARD. —

Grand, d'un embonpoint qui promet un
jour l'obésité, figure pâle, yeux volumi-
neux et indécis, abrités par deux ménis-
ques divergents, parole brève, saccadée,
emphatique tel est au physique l'adjoint
préposé à l'instruction publique.

Sectaire froid et glacial, susceptible
comme tous les gens n'ayant pas cons-
cience de leur nullité, vindicatif comme
tous les prétentieux, l'adjoint Meynard
est un politicien dangereux.

Ambitieux à l'excès, oppresseur de
tous les fonctionnaires et employés qu'il
commande, brisera les positions sans
aucun scrupule .

Teneur de livres ambulant, croit être
fort parce qu'il sait passer un article en
partie double, ou balancer un compte ;
se croit quelque chose d'indispensable
au fonctionnement des affaires muni-
cipales.

A la carte n" 103 pour circuler gra-
tuitement dans les tramways et cars-
Rippert.

A dû lire quelques livres de philoso-
phie positive, et discourt à perte de vue
sur une foule de choses qu'il ne com-
prend pas.

Profondément versé dans les doctrines
révolutionnaires, affilié aux sociétés
secrètes, assisterait impassible à toutes
les phases d'une . . . révolution.

Membre du comité révolutionnaire au
4 septembre, il fit à cette époque voter
le bris des presses du journal le Salut
Public et le sac de son imprimerie.

Ennemi acharné de toute idée reli-
gieuse, il édicterait s'il le pouvait les
mesures les plus radicales contre le
clergé de n'importe quelle religion, voire
même celle de Boudha. S'appelle par une
ironie du sort Séraphin. On ne peut
cependant pas dire de lui sera fin
un jour ou l'autre.

(A continuer.)

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet

De l'eau, de l'eau, de l'eau, tel est le
cris que répètent les lambris de la salle
des séances.

Tranquillisez-vous, Lyonnais altérés,
qui inondez de pétitions le conseil muni-
cipal, vous aurez de l'eau lorsque Ros -
signeux, Dubois, Meynard, Gailleton,
auro donner. Encore

mr cette année,
uinze ans' d'at-

autant ils étaient
les élections, autant
DUS à cette heure.
ils, petits rentiers.

pour
obsé-

em-

Ces g-e s-jy sont au poi •■•■.■.; pour
" * , autant ils étaient obsé-

quieux a t les élections, autant ils se
aoqaent . ^fous k cette heure.

Cômmer'j ts, petits rentiers, em-
ployés, enez tant que vous voudrez,
mais payez vos impositions et vos pa-
tentes, c'est là l'essentiel pour ceux que
vous avez nommés.

Vous croyez que le conseil municipal,
va faire mettre à l'étude, la question du
lavage des égoûts, par l'eau de nos ri-
vières ? Erreur, il y a dix ans que la
grande question des eaux existe et il
faut cent millions pour la résoudre .

Cent millions laissent plus de traces
que 300,000 francs, aussi si l'on donne
une solution ce sera celle des cent mil-
lions .

— Quel heureux temps que celui du
choléra, comme notre maire, . docteur

Le général Beyran, à la tête des 4e et
17e demi-brigades, en colonne en masse,
aupas dechargeetle premier rang baïon-
nettes en avant, se porta sur les hauteurs
de droite. Le général Pelletier se borna à
faire diversion sur la gaucheavecunpetit
corps de troupes, l'ennemi n'étant point
en force de ce côté . Le chef de l'état-ma-

| jor de la division , l'adjudant-général
Verdier, fut chargé d'enlever le château

l avec douze compagmies de grenadiers;
mais il avait en même temps reçu l'ordre

' de ne pas laisser tirer/m coup de fusil, et
de marcher en deux colonnes serrées, en

I masse, au pas -de charge, et le premier
rang baïonnettes en avant.

Mais il importe pour l'intelligence de
ce qui va suivre de bien connaître la si-
tuation exacte du château de Castiglione.

Ce château, élevé sur un rocher à pic,
commande la ville. Le feu de son artille-
rie était terrible, et cependant les gre-
nadiers, écrasés sous le feu de la mi-
traille et celui de la mousqueterie, en
montant sur les épaules les uns des
autres, l'escaladaient sans tirer un coup
de fusil. La conduite distinguée que tint
1 adjudant-général Verdier dans cette
action importante lui mérita le grade de
généraRe brigade.

Le général Beyran avait culbuté l'en-
nemi et s'était emparé des positions de
droite. Une grande partie des Autri-
chiens était en fuite, l'autre jetait bas
les armes; cependant, lorsque ceux-ci
^aperçurent que nous n'étions pas en
force, ils reprirent courage, se rallièrent
et rétablirent la fusillade. Ce fut là que
lurent tués le général Beyran et le chef
delà 4

e
 demi-brigade Pourailly, qui ve-

naient de rendre de si éminents services.

Instruit de la mort de ces deux bravesj
je me portai sur-le-champ sur les hau-
teurs niêmes où ils venaient d'être frap-
pa j'y ralliai les troupes et je me dis-
posai à attaquer de nouveau l'ennemi.

Les soldats me dirent en m'apercevant :
« Nous venons de perdre notre général
et notre chef de brigade,

— Eh bien! mes camarades, répli-
quai-je, suivez-moi , et jurez sur vos
baïonnettes de venger leur mort. »

Aussitôt le terrible pas de charge
fut battu, et l'ennemi, renversé sur tous
les points, mis dans une entière déroute.
Six pièces d'artillerie qui prenaient l'en-
nemi en flanc, et qui lui firent un mal in-
calculable, avaient été disposées par mon
ordre sur les hauteurs. Poursuivis par
une partie des troupes jusqu'aux posi-
tions du général Robert, les Autrichiens ;
y tombèrent dans une embuscade où ce
général avait placé sa demi-brigade : là
recommença le feu le plus animé. L'en-
nemi, à qui tous les moyens de retraite
manquaient à la fois, ne song*ea plus
qu'à chercher son salut dans les monta-
gnes, et s'y précipita en désordre. Le
général Robert reçut à la joue une bles-
sure qui le mit hors de combat, et le
chef de la 51 e demi-brigade fut atteint
d'un éclat d'obus.

Quoique je fusse maître du. château,
dont l'ennemi n'avait pas pu lever les
ponts- levis, et dont il défendait le pas-
sage avec deux pièces de canon de huit
et un obusier, je voyais que Castiglione
persistait encore dans sa résistance ; je
résolus donc de m'en rendre maître sans
différer, et je donnai l'ordre à mon corps
de réserve de charger les pièces, de les
enlever et d'entrer dans la ville.

Cet ordre fut exécuté sur-le-champ ;
le pas de charge fut battu, les baïon-
nettes croisées et la ville enlevée. J'en
fis occuper une partie par les troupes,
je laissai une garnison dans le château.
Je fis retirer le général Pelletier de le
gauche , et ralliai la division sur la
droite.

Tous mes généraux et les chefs de
corps, à l'exception du seul général

Pelletier, étaient ou tués ou blessés. Il
ne restait que lui pour commander avec
son chef d'état-major ordinaire.

Un peloton de cavalerie que j'avais
placé sur la droite en observation dans
la plaine, me prévint que l'ennemi cher-
chait à me tourner. Je donnai immédia-
tement au 3% 51° et 18° demi-brigades
l'ordre de venir se ranger sur-le-champ
en bataille dans la plaine ; j'y plaçai mon
artillerie et le peu de cavalerie qui me
restait ; les positions qui avaient été en-
levées à l'ennemi étaient occupées par
les autres troupes. Ce fut en ce moment
qu'arriva la cavalerie promise par Bona-
parte, et qui fut d'un si grand secours.
Le général Pelletier commandait les
troupes qni gardaient les hauteurs. Con-
vaincu qu'il importait de ne pas donnera
l'ennemi le temps de m'attaquer, je résolus
de le prévenir ; j'engageai le combat : en
peu de moments l'action devint san-
glante. L'artillerie légère fit un carnage
affreux de l'ennemi qui se défendit avec
intrépidité. Enfin j'ordonnai le pas de
charge, et, pour la troisième fois, l'en-
nemi fut renversé et enfoncé dans toutes
ses positions. Le combat avait duré qua-
tre heures ; plusieurs officiers supérieurs
y perdirent encore la vie ou furent griè-
vement blessés.

La chaleur, excessive ce jour-là, était
d'autant plus insupportable, que la
plaine de Castiglione est aride, qu'on
n'y trouve ni ruisseaux, ni puits, ni fon-
taines, ni même une seule flaque d'eau;
les soldats dévorés d'une soif qu'ils ne
pouvaient étancher, n'avaient plus la
force de se battre, ne se soutenaient plus
qu'àpeine et tombaient de faiblesse;'la ca-
valerie éprouvait doublement ce malheur.

Cependant on vint m'avertir que l'en-
nemi s'était emparé des hauteurs, de la
position la plus importante. N'ayant plus
rien à craindre dans la plaine, je me por-
tai sur le point qu'on voulait attaquorj'y

dermatologique nous inonde de ses
consultations gratuites mais pas obliga-
toires heureusement. Quelle popularité
nouvelle on essaie de se refaire.

Les imprimeries ne suffisent plus,
l'Agence Fournier est sur les dents, par-
tout des placards anticholériques.

Les bacilles et les microbes tombent
foudroyés en lisant le mot de Gailleton.

Il y a de quoi . . .
La fête du 14juillet aura Heu quand

même. Périsse la moitié des visiteurs,
on joutera et on se délectera moins avec
le feu d'artifice, qu'avec les raisonne-
ments du citoyen Combet, et ses invo-
cations, subites à Raspail, dans la dis-
cussion de l'opportunité de cette fête.

Le citoyen Bouffier préside à la Gail-
leton et à la Rossigneux, on vote à la
baguette ; les conseillers que sont-ils,
sinon de véritables automates.

La monotonie va cesser, arrive la
question Van-Doren, c'est le citoyen
Guillaumou qui lance la torpille.

L'ancien conseil avait accordé à la
veuve du citoyen Van-Doren, professeur
de dessin à la Maftinière 600 francs de
pension viagère, elle avait quatre en-
fants en bas âge.

Ces enfants, sont aujourd'hui orphe-
lins, et recueillis par un oncie paternel,
qui en a déjà six pour sa part. On de-
mande que les enfants jouissent de cette
pension jusqu'à leur majorité.

Le citoyen Guillaumou, dans un lan-
gage très digne et bien approprié à la
cause qu'il sert, demande la ratification
de cette acte de générosité et de recon-
naissance pour vingt années de bons et
dévoués services.

Le citoyen Trousselier, que ce mot de.
professeur agace, demande le rejet de la
proposition et ne craint pas d'insulter à
la mémoire d'un honnête homme. Des
économies avant tout ; il y a l'hospice de
la charité pour les enfants des profes-
seurs ; comme pour les enfants aban-
donnés.

Le citoyen Trousselier ne tenait pas
ce langage économique lorsqu'il sollici-
tait une bourse complète pour son
fils.

Le citojren Gramousset lève un coin
du voile qui enveloppe le budget. « Vous
avez, dit-il, 200,000 fr. d'augmentation
pour l'assistance publique, qui absor-
bera cette année 1,000,000. Le budget
des dépenses est trop élevé, il faut le di-
minuer. »

Citoyen Gramousset vous avez rai-
son ; mais notez que ceux qui émargent
à l'assistance publique ne sont pas
ceux qui profiteront des économies bud-
gétaires. Vos intentions sont bonnes,
réalisez-les .

Le citoyen Affre rappelle qu'à une
séance précédente le citoyen Rossi-
gneux, si empressé pour le professeur
Van-Doren, a retardé la question des
invalides du travail, qui sont plus en-
core à plaindre que les enfants Van-
Doren.

Le citoyen Fichet veut l'égalité pour
tous, que deviendront'les finances de la
ville, si elle se charge de tous les or-
phelins. Le citoyen Vignat, prêche
l'économie et le public applaudit.

Le président B^rriSér #e lève, pour
■■■;■ ter plus de prestige sans doute à

son speech. Il harangue l'auditoire et
l'invite au silence, tout en le menaçant
de le faire expulser. Décidément ces
séances publiques emb. . . nos adjoints.
Quel regret du temps passé, où l'on,
gérait en petit comité les intérêts de ces
376,000 badauds qui s'appellent Lyon-
nais.

La lutte est vive, c'est un combat de
pointe et d'estoc, on vote par assis et
levés, les héritiers Van-Doren auront
chacun 150 fr. par an jusqu'à leur ma-
jorité.

Ils devront une lettre de jour de l'an
chaque année aux citoyens Robin et
Guillaumou.

On se hâte, il fait chaud, les aligne-
ments, les pavages, les élargissements
de rues, passent comme des ombres
emportant l'adhésion du Conseil.

Les citoyens Fichet, Affre, Dupuy,
Valensaut voient leur proposition de vo-
ter 40,000 fr. pour dégager les effets du
Mont de Piété refusée.

On ne viendra pas en aide anx ou-
vriers sans travail, les élections sont
faites. Ces derniers s'en souviendront à
la première occasion et ils auront raison.

Le vide se fait parmi nos édiles, la
soif les assiège, les carafes sont vides,
ceux qui restent sommeillent légère-
ment, le combat finit faute de combat-
tants.

T'EN SOUVIENS-TU?
(Air connu)

Te souviens-tu, disait une lanterne
Au vieux lampion qui fumait sous les tois,
Combien jadis ta flamme rouge et terne
A célébré de glorieux exploits ?
On t'allumait aux jours de grande guerre,
Quand nos soldats avaient bien combattu,
De ces jours-là, dont on ne voit plus guère,
Dis-moi, lampion, dis-moi, te souviens-tu?

Te souviens-tu quelle fière puissance
A cette époque était notre Pays?
D'un Prince enfant tu fêtais l'a naissance,
A l'Empereur le ciel donnait un fils.
Du travailleur le sort était prospère,
Et l'on osait honorer la vertu;
Du Souverain acclamé comme un père

Dis-moi, lampion, dis-moi, te souviens-tu?

Té souviens-tu des plaines inondées
Que recouvrait notre Rhône en fureur,]
Et se ruant vers les caves débordées
Les malheureux entourant l'Empereur?
Tu ne brillais point en réjouissance,
Mais dans le cœur de ce peuple abattu
Le feu sacré de la reconnaissance
Brûlait alors; lampion, t'en souviens-tu?

Te souviens-tu de ces jours d'agonie
Où le fléau de son souffle empesté i
Nous foudroyait? mais alors Eugénie
Apparaissait en Sœur da charité.
Le choléra nous revient à cette heure
Et devant lui fuit un peuple éperdu;
Pour consoler notre France qui pleure
O Souveraine, hélas 1 où donc es-tu?

BÉRANGÈRE.

LETTRE D'UN DOCTEUR

« Monsieur Auguet,
« Je ne puis résister au désir de

vous exprimer toute ma satisfaction au
sujet de votre excellent VIN AUGUET,
toni-rèparateur. Dernièrement, j'ai été
assez sérieusement malade et la conva-
lescence a été de courte durée, grâce à
votre Vin dont j'ai fait usage et qui m'a
remis promptement sur pied. Aussi me
ferai-je un devoir et un plaisir de le
recommander à mes clients. »

NOTA. — Dépôt du VIN AUGUET :
les bon nés pharmacies et chez l'inven-
teur, rue Thomassin, 8, Lyon, lequel
tientl'original de la lettre ci-dessus à la
disposition du public.

STRIÏCTiON MIL!
des Punaises. Puces, Poux, Mouches,
Cousins, Cafards, Mites, Fourmis, Che-
nilles, Charençons, etc.

Le kilog, 12 fr. ; 100 gr. par poste,
1 fr. 95. E. GALZY, fabr., 28, rue
Bugeaud, LYON.

LES DECORES OU 14 JUILLET

On annonce comme certaine la nomi-
nation dans l'Ordre de la Légion d'hon-
neur de ceux de nos concitoyens qui
suivent.

trouvai le général Pelletier q ui se repliait;
je mis pied àterre, n'ayant auprès de moi
pour tout état-major que le chef de bri-
gade Marmont, aide-de-camp du général
en chef,et que celui-ci avait laissé auprès
de moi pour être instruit du résultat de la
bataille. Je vis en arrivant toute la troupe
épuisée de soif, dé fatigue, de chaleur
et de faim,étendue sur la terre et n'ayant
plus la force de marcher. Ces braves se
battaient depuis deux heures du matin,
il en était huit du soir, et ils n'avaient
ni aliments pour se ranimer, ni eau pour
se rafraîchir. « Mes amis, leur dis-je,
encore un effort ; il n'y a plus qu'un
coup de main à donner, et ce sera le der-
nier, Suivez-moi. »

A ces mots, je tirai le sabre, le chef
de brigade Marmont en fit autant : plus
de quarante officiers de diverses armes
se rendirent auprès de moi et m'environ-
nèrent en m'invitant avec instance à me
retirer, et me répétant que mon poste
n'était pas là.

Pourtant, je ne me dissimulais pas
que ma présence à la tête des troupes,
fatignées par de longs combats et expo-
sées à tous les besoins, était indispen-
sable à la victoire ; on ne pouvait plus
espérer _ qu'elles retrouvassent assez
d'énergie en elles-mêmes pour combattre
encore, si elles n'y étaient entraînées
par un grand exemple. La position qu'il
s'agissait d'emporter était défendues
par quatre bouches à feu et environ mille
hommes_ d'infanterie. Je ne pouvais éta-
blir la ligne et appuyer la droite qu'en
l'occupant; aussitôt je fis battre le pas
de charge, je m'élançai le sabre à la
main, et en peu de moments je fus dé-
passsé par dix-huit cents soldats qui,
recevant de nouvelles forces de la pré-
sence dejeur général, renversèrent l'en-
nemi, s'emparèrent de ses bouches à
feu, et se rendirent maîtres des positions
dont il fut chassé.

Après avoir établi la ligne et placé !
moi-même tous les postes, dont je con- j
fiai le commandement au g-énérai Pelle- i
tier, je me retirai à Castiglione, mon j
quartier-général, pour y donner de nou- j
veaux ordres et assurer les vivres et les
munitions; mais pendant que je m'occu-
pais de ses soins, quelques troupes des-
cendant des hauteurs, et plusieurs soldats
qui retournaient à leur poste, me firent
remarquer un corps de hullans qui se
dirrigeait derrière la ligne. Le général
Vurmser les avait envoyés pour jeter le
désordre et l'alarme parmi les détache-
ments des troupes françaises qn'il présu-
mait s'être rendus à Castiglione afin d'y
chercher de l'eau dont ils éprouvaient un
si grand besoin et dont ils avaient man-
qué toute la journée. Ce corps n'était
pas composé de plus de soixante hommes
et avait été hasardé sans autre projet
que d'inspirer quelque inquiétude. Je
fis tirer sur lui quelques coups de canon
à toute volée, et je me rendis à Casti-
glione. J'y trouvai un grand nombre de
charretiers qui conduisaient les vivres,
et dont la fuite précipitée jetait la ter-
reur dans la ville. Je les fis arrêter par
la cavalerie ; je fis battre la générale, et
j'envoyai cent chevaux au-devant de
l'ennemi, qui tourna bride et s'éloi-
gna.

Le plus hardi d'entre ces hullans eut
l'extrême folie de rentrerdans Castiglione
le sabre à la main ; on le fit prisonnier.
Je l'interrogeai, et j'acquis ainsi la cer-
titude que l'ennemi n'avait eu d'autre
projet que de tenter un coup de main
sur la ville. L'ordre fut donné de faire
patrouille sur toute la ligne pendant la
nuit, et la plus profonde tranquilité y
fut maintenue.

Le 4 août, au matin, je visitai toute la
ligne, et je fis quelques changements

', dans ses positions,
j Dans la journée, Bonaparte arriva à

Castiglione ; il se jeta dans mes bras, et
me dit : « Vous aviez bien raison ; c'est
dans la journée d'hier que j'ai reconnu
mes vrais amis. » Il m'engagea ensuite
à l'accompagnersur le champ de bataille
de la veille : il contempla avec étonne-
ment la perte immense de l'ennemi, et
examina les positions des corps français
et autrichiens qui avaient combattu. Ces
derniers occupaient la montagne Sulfe-
rina. Se retournant ensuite vers moi, il
me dit encore :« Il faut nous reposer au-
jourd'hui, demain nous achèverons de les
écraser. J'ai donné ordre de rétrograder
aux troupes qui exécutaient leur re-
traite. »

En effet, l'armée fut rassemblée à Cas-
tiglione, dans la nuit du 4 au 5 août 1797,
et dans la journée du 5 elle attaqua,
avec ses forces réunies, toute la ligne de
l'ennemi : il fut battu partout, et la dé-
route fut générale ; nous le poursuivî-
mes jusqu'au Mincio.

Nos troupes bloquèrent Mantoue ;
Peschiera fut dégagée, et Vérone tomba
en notre pouvoir. Les débris de l'armée
ennemie, naguère si menaçante, furent
poursuivis jusqu'à Trente, et je rétablis
mon quartier-g-énéral à Vérone.

J'ai fait connaître plus haut l'impor-
tance des résultats politiq ues de la ba-
taille de Castiglione . Nous lui dûmes la
conservation de l'Italie. Les résultats
militaires de cette grande journée furent
la prise de toute l'artillerie de l'ennemi,
la mort de quatre mille hommes des meil-
leures troupes, et la perte de vingt mille
autres blessés ou faits prisonniers.

LE MARÉCHAL AUGEREAU.



L'IMPERIAL

Nous leur adressons nos félicitations
les plus sincères.

LANC (Théophile). Ancien capitaine du

génie. Directeur de la Martinière

(6000 fr.) directeur de^l'enseignement

professionnel (6000) ; admirateur de

Tabareau, ancien professeur, Créa-

teur des Méthodes ; au mieux avec

D. Girardon, neveu de ce dernier.

PORTIER (Gustave). — Chimiste, teintu-

rier, ancien fabricant de rouille aux

Charpennes Directeur de l'Ecole cen-

trale lyonnaise, ami des précédents.

CHAMBELLAN (Alphée-Séraphin). -Ins-

pecteur primaire, laïque, belles dents,

porte un panama et pose aux examens

du brevet des questions.. .bêtes.

BESSIÈRES(Athanase-Grégoire). — A pro-

posé de bitumer les abords de l'Hô-

tel-de-Ville. — Idée heureuse etpra-

tique. Auteur d'un guide du candi-

dat aux élections municipales.

ROSSIGNEUX (Athenor-Cyprien). - Ser-

vices inconnus ; adjoint préposé aux

finances. Présidence impartiale et

digne des séances du conseil muni-

cipal ; membre de la commission des

logements économiques.

CHAPUIS (Vincent-Claude).— Avoué près le

Tribunal civil, président du conseil

de fabrique de la paroisse Saint_

Joseph, avoué-conseil de la Cie

de la Croix-Rousse, de la Cie des
Tramways.de la Cie des Cars-Rippert,

de la Cie des voitures de place, de la

Cie de Sathonay, de la Cie de Four-

vière, de la Cie de Vaugneray...,

bailleur de fonds au journal le Pro-

grès. Services exceptionnels lors des

dernières élections.

PIERRON (Eusèbe-Ferdinand).— Président

du conseil d'arrondissement, chef de

traction à chevaljde la Cie 'des Cars-

Ripert, administrateur délégué des

voiture jaunes et des voitures vertes.

Services rendus lors de la grève du

personnel des tramways. Barbe ma-

jestueuse.

Marquis DE LA FAYE (Tanneguy-Gode-

froy).— Major-chef de la cavalerie des

Tramways, cars-Ripert, voitures de

place. Lauréat au concours hippique,

inventeur de la ration économique

et du fer en corne de mouton.

ANDRÉ (Ernest-Clovis). —Ancien conseil-
ler municipal,directeur de l'Observa-

toire de Saint-Genis. Etudes suivies

des Vénus... et autres planètes céles-

tes.Professeur à la Faculté des scien-

ces, examinateur au baccalauréat.
Mémoires scientifiques nombreux sur

les liquides colorés de Pernot.

REGAUD (Félicité-Jacob). —Disciple de

Grisard-Delaroue, syndic de la faillite

Lyon-Loire. Client important du tim-
bre et de l'enregistrement. Liquida-

teur désintéressé de sociétés finan-

cières. Commentateur de la loi de

1867, et promoteur de théories nou-

velles, sur le transfert des actions.

■ Services exceptionnels rendus aux

agents de change et à un sous-secré-

taire d'Etat.

LA PROSPÉRITÉ

Les revenus des impôts indirects ont

été encore en^déficit pendant le mois de

.*£ juin.
Voici les résultats qui ont été obtenus,

et les différences qu'ils accusent compara-

tivement aux évaluations budgétaires de

•1884 et aux recouvrements du mois corres-

pondant de 1883.

Le total des recouvrements effectués pen-

dant le[mois de juin s'élève à 188,917,000 fr.

en diminution de 10,365,000 fr. sur les éva-

luations, et de 7,423,000 fr. sur 1883.
La somme des recouvrements effectués

depuis le 1" janvier, c'est-à-dire pendant

les six premiers mois de l'exercice en cours,

se monte à 1 milliard 115,725,500 fr., ce

qui représente un déficit de 10 millions

879,800 francs sur les évaluations budgé-

taires. La diminution est de 15 millions

274,500 francs par rapport aux résultats des

six premiers mois de 1883.

LA QUESTION DES PROTÊTS
Nous croyons intéresser nos lecteurs

par l'article suivant extrait de la Juris-
prudence commerciale de Toulouse,
qui traite d'une façon nette et indiscu-
table la fameuse circulaire du ministre
des finances concernant les protêts.

Nous espérons que de nouvelles
protestations s'élèveront contre le sans-
gêne des républicains au, pouvoir, qui
interprètent les lois selon leur bon
plaisir.

La Jurisprudence commerciale a signalé à

ses lecteurs la malencontreuse circulairedu

ministre des finances et en a expliqué la

portée. Nous avons raconté tous les inci-

dents venus à la suite de cette circulaire,

l'émotion du commerce, les vœux de tou-

tes les chambres de commerce et de plu-

sieurs députés en vue de son abolition,

etc., etc.

Aujourd'hui nous venons traiter la ques-

tion en d'autres termes. Nous osons nous

demander si cette circulaire n'est pas un

acte illégal commis par le ministre. S'il en

était ainsi, ce ne serait pas par des voeux

suppliants que les chambres et tribunaux

de commerce auraient à en réclamer la ré-

tractation, mais par d'énergiques protesta-

tions.

Or, voici comment nous posons la ques-

tion :

La circulaire ordonne aux receveurs de

l'enregistrement de se faire représenter

fréquemment les répertoires d'huissiers, le

surlendemain des principales échéances

commerciales et d'y apposer uncisct daté.

C'est par cette date apposée au visa quo

se trouve contrarié l'usage bienfaisant qui

autorisait les huissiers à ne pas dresser

les protêts et à ne pas les inscrire au réper-

toire si les effets étaient payés dans les

trois jours.

Or, nous ne craignons pas de dire que le

ministre, en ordonnant ce visa, commet un

abus de pouvoir, et que les agent, en l'ap-

posant, se rendent coupables d'une franche

illégalité.

En effet, la loi qui organise la surveil-

lance des répertoires et qui en ordonne la

communication aux agents du fisc, a un

double caractère. Elle est, à la fois, Une

loi pénale; donc cette loi doit être prise à

à la lettre, étant de droit étroit. Nul ne

peut élargir ses dispositions et surcharger

la dose de ses sévérités. Il a été jugé que

les textes des lois fiscales « doivent être

« appliqués littéralement et que leurinter-

« prétation ne doit jamais dépasser les

« termes mêmes dans lesquels ils sont

« conçus... que ces lois ont un caractère

« essentiellement restrictif. » Cass. 1" mars

1825.D.J.G.Enreg. 113, 144. - 17 mars 1830,

ibid. 116. — V. Sol. adm. enreg. 3 octobre

183?, «id. 117.

Il s'agit donc de bien examiner si ce visa

daté est écrit dans la loi, ou s'il est une in-

vention récente du ministre, imaginée à

rencontre du commerce, au profit des caisses

appauvries de l'Etat.

Or, voici le texte de la loi du 22 frimaire
au VII, qui régit la matière :.

ART .51.— Les notaires, huissiers, gref-

fiers, etc. présenteront, tous les trois

mois leurs répertoires aux .receveurs de

l'enregistrement... qui les viseront et qui

énonceront dans leur visa le nombre des

actes inscrits. Cette présentation aura lieu,

chaque année, dans la première décade des

mois de janvier, avril, juillet et octobre, à

peine d'une amende de dix francs pour

chaque décade de retard.

ART. 52. — Indépendamment de la repré-

sentation ordonnée par l'article précédent,

les notaires, huissiers, greffiers, seront

tenus de communiquer leurs répertoires, à

toute réquisition, aux préposés de l'enre-

gistrement qui se présenteront chez eux

pour les vérifier, à peine d'une amende de

50 francs en cas de refus.

(L'amende a été réduite par la loi du 16

juin 1824.)

Voilà donc deux cas bien distincts :

•1* Représentation trimestrielle du réper-

toire aux bureaux d<? l'enregistrement;
Visa; amende.

2* Communication sans déplacement à

toute réquisition. — Amende... Pas de visa
daté ou non daté.

Donc la loi prise à la lettre n'ordonne pas

devisa. Donc, elle ne l'autorise pas, puis-
qu'elle ne peut être étendue.

Nous serions curieux de savoir quel

moyen de coercition aurait un receveur à

qui l'huissier refuserait la faculté d'apposer

son visa daté, si d'ailleurs l'huissier offrait,

au vœu de la loi, la communication régle-
mentaire !

La loi, du reste (ART. 49), ordonne l'ins-

cription aux répertoires jour par jour et par

ordre de dates. Cela veut-il dire au jour le

jour ? Si l'huissier est malade, sera-t-il cou-

pable d'avoir attendu deux ou trois jours ?

Enfin, le visa trimestriel est une règle

uniforme. Le visa facultatif deviendrait

facilement un moyen de faveur pour les

uns ou de vexation pour les autres, au

gré du receveur et suivant ses préférences

ou ses antipathies. La communication or-

donnée est un moyen de s'assurer que les

répertoires sont bien écrits sans blancs ni

interlignes, jour par jour (ART.49); que tous

les actes inscrits sont enregistrés et réci-

proquement : en un mot, que les répertoires

sont tenus au vœu de la loi et sans fraude.

Nous ne pensons pas que la communication

ait été ordonnée dans le but de grossir le

nombre des actes. Donc le visa est contraire

à l'esprit même de la loi.

Cette loi d'exception, il n'appartient qu'au

législateur de la modifier.

Quant au ministre, il n'a qu'à retirer sa

circulaire. Il est permis de réclamer ce

retrait, non comme une faveur, mais comme

un acte de justice et de légalité.

#

Voici le projet de la Commission qui
sera prochainement déposé sur le bu-
reau de la Chambre :

L'acte de perquisition est supprimé.

Le protêt sera fait au lieu même où le

billet était payable.

Chaque huissier recevra de l'administra-

tion de l'enregistrement un carnet à sou-

ches comprenant trois parties :

1° La souche indiquant sommairement

la demeure de l'huissier, le montant du

billet, la date de l'échéance, le nom et

l'adresse du porteur et de celui qui doit

payer.

2° Le protêt lui-même portant en plus des

mêmes énonciations, le nom de la personne

à qui on a parlé, sa réponse, le montant des

droits perçus.

3* Le bulletin de l'avis du protêt.

En cas d'absence, ce bulletin sera laissé

sous enveloppe au lieu où le protêt doit

être fait.

Enfin, le projet comporte une modifica-

tion importante. Pour les petits billets,

c'est à dire ceux de tOO fr. et au-dessous,

le droit d'enregistrement du protêt sera ré-

duit à 50 centimes.

Nous discuterons ce nouveau projet
de loi en temps opportun.

EXPLICATION DU L0G0GRIPHE
DU NUMÉRO PRÉCÉDENT

Boulets, Boulettes

Ont trouvé la solution :
V. M..., àOullins.
X..., abonné de Lyon.
Richard, de Valence.
Un habitué du cercle de V
R. S ., du café de l'Univers.
Un caporal, volontaire d'an ••.■'

MOTS CAR •*
Le voyez-vous a travers la mitr; e, .
Comme passe l'éclair dans l'on/ '" ~
Cest le die» des eorûbav» ; on dit /mise raille
Des obus, des bou eis, de, la mtytf: . le fuit !
O superbe vgi.oqueur, devant qui i.ït recule,
A les jours glorieux quel dènoOipent'falal 1...
Et moi, pour ton grand nom, n'est-cepas'itlicule ?
Je viens de mots carrés te faire un piédestal !...
M^s,au-dessous detoi, quemelti'e?...un2coutume,
Un noir ca'Té d'étoffe — on le suspend au cou —
Qui d un prêt--e toujours complète le costume ;
Puis une pierre dure et sertie en bijou,
Et l'acte de l'enfant au. sein de sa nourrice.
Les mots, en vérité, sont comme des zéros
Sans Vrf'eur, mais ils font ici pa'- mon caprice

Un marchepied à mon héros!

René STINE.

VARIÉTÉS

LA COCARDE DE L'EMPEREUR
Il y a bientôt deux ans, j'étais chez l'un

de nos plus célèbres généraux; c'était le

soir, et quoique ce ne fût par un jour de

réception, quelques personnes étaient ve-

nues lui faire visite. Nous étions assis de-

vant du feu, et nous causions tout à fait

intimement, lorsqu'on annonça M. Louis

Jacquot, et nous vîmes entrer un jeune

officier de marine de la tournure la plus

distinguée. La singularité de ces noms

contrastait tellement avec l'élégance de

ses manières, l'accueil que lui firent le

général et sa femme fut si affectueux,

que l'attention de tout le monde se porta
sur lui.

Ce premier mouvement amena un examen

de la personne de M. Louis Jacquot qui lui

fut en tout favorable, car c'était un beau

jeune homme de 22 ans tout au plus, ayant

ce teint brun qu'on gagne à la mer, l'œil

noir et grand, et l'air franc et décidé d'un

brave garçon; mais ce qui n'était pas moins

remarquable que sa personne, c'était sa

toilette.

Quoiqu'il soit difficile de faire grand éta-

lage d'élégance avec un uniforme d'ensei-

gne, celui de M. Jacquot cependant était si

bien taillé et si étroitement agrafés qu'il

était impossible de ne pas s'en apercevoir.

Il fallait que ce jeune officier eût en lui

quelque chose de bien intéressant, car

cette inspection qu'on fait d'une personne

qui entre dans un salon se prolongea pour

lui plus longtemps que cela n'arrive de cou-

tume, et par un hasard assez ordinaire, les

regards de chacun s'arrêtèrent sur une par-

tie de son costume tout à fait en désaccord

avec le reste. En effet, au chapeau d'un

feutre noir et bien lustré que M. Jacquot

tenait à la main, était attaché une vieille

et petite cocarde tricolore passablement

flétrie et crasseuse.

Le général s'aperçut de cette remarque

il la fit observer tout bas à sa femme, qui

lui répondit par un doux sourire, et M.

Jacquot, qui vit ce mouvement, devint

rouge jusqu'au blanc des yeux.

Ce n'était ni le rouge de la honte, ni de

la confusion qui monta au visage du jeune

officier, mais celui d'un modeste embarras ;

et le général le voyant ainsi troublé, lui

tendit la main en lui disant : « Tu' es un

brave garçon, Louis. » La femme du géné-

ral lui tendit aussi la sienne, que le jeune

homme baisa avec une vive effusion de

respect et de tendresse.

Cette petite scène nous avait tous inté-

ressés, mais personne ne songeait à en de-

mander l'explication. Cependant l'arrivée

de ce jeune militaire avait interrompu la

conversation, et chacun semblait embar-

rassé de la reprendre, lorsqu'un vieil offi-

cier, qui toute la soirée était demeuré assez

silencieux, se lève tout à coup et dit

d'une voix rude au général: « C'est donc

là votre Jacquot, général ? et voilà la vraie

cocarde ?» Et sans attendre de réponse, il

prit le chapeau des mains du jeune homme,

et se mit à la considérer attentivement : on

eût dit qu'il avait envie de la baiser, et

une larme roula de son œil sur sa mousta-

che, pendant qu'il la regardait.

Ce nouvel incident détermina la curio-

sité de chacun; on se leva, on examina

cette mystérieuse cocarde, et quelques

personnes s'étant approchées du général,

elles lui demandèrent l'explication de tout

cela.
« Ah! dit-il, c'est une histoire assez sim-

ple.
— C'est une histoire magnifique ! reprit

v ieil officier ; si ■ madame la générale

roulait la raconter à ces messieurs et à ces

dames, je suis sûr qu'elle les ferait fondre.

en larmes. »
■ On insista, le général y consentit, le

jeune officier se résigna à être ainsi mis en

scène, et voici ce qui nous fut raconté :

« Lors de l'entrevue de Napoléon avec

Alexandre, le premier de ces deux empe-

reurs voulant montrer à l'autre ies troupes

qui l'avaient vaincu, une grande revue eut

lieu. Napoléon parcourait avec complaisan-

ce les rangs de sa vieille garde, lorsqu'il

s'arrêta tout à coup devant un grenadier

qui avait au visage une cicatrice qui par-

tait du front et descendait jusqu'au milieu

de la joue. Il le regarda un moment avec

orgueil, et le désignant du doigt à l'Empe-

reur Alexandre :

— « Que pensez-vous, lui dit-il, de sol-

dats qui peuvent résister à de pareilles

blessures?

— « Que pensez-vous des soldats qui les

ont faites ? répondit Alexandre avec une

heureuse présence d'esprit.

— « Ceux-là sont morts !... dit le vieux

grenadier d'une voix grave, se mêlant par

ce mot sublime à la conversation des deux

plus puissants monarques du monde.

« Alexandre, dont la question avait em-

barrassé Napoléon, se tourna alors vers lui

et lui dit avec courtoisie : « Sire, vous êtes
partout vainqueur.

— « C'est que ma garde a donné, répon-

dit Napoléon en faisant un geste de remer-

ciment à son grenadier. »

« Quelques jours après cette revue,

Napoléon se promenait dans les quartiers

de sa garde, pensant peut-être à la con-

quête de l'Espagne, ou peut-être au vieux

grenadier qui l'avait tiré d'embarras, lors-

qu'il l'aperçut assis sur une pierre, les

jambes croisées l'une sur l'autre, et faisant

danser sur son pied un petit marmot d'un

an ou deux tout au plus, l'Empereur s'ar-

rêta devant lui. Mais le vieux soldat ne se

leva pas de son siège ; il lui dit seulement:

— « Pardon, mon Empereur; mais si je

me levais, Jacquot crierait comme un fifre

du roi de Prusse, et ça vous contrarierait

peut-être.

— « C'est bien ! dit Napoléon, tu t'ap-

pelles Jacques, n'est-ce pas ?

— « Oui, mon Empereur, Jacques et c'est

ça qu'on nomme le petit Jacquot.

— « C'est ton fils ?

— « Non, mon Empereur ; sa mère était

une brave cantinière à qui un coquin de

Houlan donna, il y a deux mois, un coup de

sabre sur la nuque, pendant qu'elle versait

une goutte d'eau-de-vie à un pauvre ancien,

son mari, qui venait d'avoir une jambe

emportée. Ça fait qu'elle est morte, et que

l'enfant est orphelin.

-- « Et tu as adopté l'enfant?

— « Moi et les autres. Nous l'avons

trouvé dans le sac de sa mère qui ne bou-

geait plus, rageant comme un cavalier à

pied, et l'estomac vide comme les coffrets

du roi d'Espagne. L'ancien, qui soufflait

encore un peu, nous a conté comme quoi

sa mère avait été tuée à votre service

alors nous avons tous adopté le petit, et

comme c'est moi qui l'avais aperçu le pre-

mier, c'est moi qu'on a chargé de son

avancement. »

« Napoléon considéra un moment le

grenadier, qui continuait à donner à Jac-

quot une leçon d'équitation sur son pied,

puis il lui dit :

— « Je te dois quelque chose, Jacques.

— « A moi, mon Empereur? Vous m'avez

donné la croix pour cette balafre, c'est

moi qui vous dois du retour.

« C'est, reprit Napoléon, pour ce que tu

as dit à l'empereur Alexandre.

— « Je ne lui ai pas fait de sottise à cet

empereur, est-ce qu'il s'est plaint de moi

à mes chefs, par hasard ?

— « Non assurément, dit Napoléon, car

je veux te récompenser. Voyons, que

désires-tu ?
(k suivre.)

plus fantastiques se mêlent aux mot
, ,

double sens et aux calembours '

C'est du méii-mélo, de l'imbroglio à per t,
de vue. ^er«

Quant à l'action, n'en cherchez pas . ,

pièce n'est qu'un chapelet de mots c '

.«liants qui s'égrènent pendant trois W«!
et nnand nn irrluo k i. a

SPECTACLES & CONCERTS

Théât'.e des Célestins. — Se mettre trois

heures durant dans une bouillotte, empor-

ter avec soi une dem ; -douza>.ne de mou-

choirs de poche, g~ands comme des se"-

viettes, s'essuyer, s'éponger au besoin, et

dans cet état humide, aquatique et hydrau-

lique, rire à romore les boutonnières de

son gilet et presque à ventre débcutoané,tel

est lepasée-teoips que vous allez chercher

aux Cékstms.

Parmi les spectateurs, il y en certaine-

ment qui rient jaune.

Mais vaut autant subir cinquante degrés

de chaleur dans un théâtre, que cent dix

dans les cabinets désinfectants de la gara

de Lyon.

On s "y amuse un peu et l'on oublie le cho-

léra.

Le Train de plaisir importé du Palais-

Royal sur le théâtre des Célestins, avec

ses interprêtes désopilants et hilarants, est

un vaudeville ou plutôt une pochad e
dBaonequin et Cie.

Qui dit Hannequin dit tout, et avant le

lever du rideau, on voit des gens qui mon-

t eut déjà leurs dents dans des sourires

avant-coureurs d'une explosion joviale qu'il

n'est plus possible de contenir.

Le boucher Cassegrain —je l'aurais nom-

mé Aloyau, Cassegrain est pseudonyme de

grainetier — fait son voyage de noces et se

rend à Monaco.

C'est en deux mots Je sujet de la pièce,

et Cassegrain a pris le train de plaisir et

du plaisir conjugal.

Il est bien entendu que les situations les

et quand on arrive à la fin.
°n peu dir

Amen, prendre son chapeau et courir ch«r
cher la fraîcheur. er

Tout le succès réside daus l'interDréta
tion ; mettez à la place de Milher, Daubra

Mme Leriche, des artistes de firives /

Gaillarde, le théâtre des Célestins deviV*

dra le rendez-vous des amateurs 4u théâtr
Guignol.

Vous qui avez des chagrins domestiques
les huissiers à vos trousses, des Ottoma

nés en portefeuille, allez vous consoler e
train de plaisir : vous vous dilaterez la rat,

et le rire est un garant de bonne santé e

le meilleur préservatif contre le choléra.

„•*

Les concerts Rellecour font toujours fl0
rès grâce aux artistes hors ligne que J
Luigini sait dénicher.

M. Chaussier est un artiste de prim

cartello ; avec ses lèvres et sa main droit

il tire de son instrument des sons àdécou
rager compère Loriot.

BULLETIN FINANCIER

Quelle semaine d'effondrement.
Aucune valeur ne tient debout et lâcha

leur aidant, la Bourse est déserte.
On y voit errer comme des fantômei

quelques épiciers en retraite se consolai
mutuellement des déconfitures de la liquj
dation dernière et de vieux charcutiei
qui voient tomber leurs pécules en eau c
boudin.

Ils ne peuvent digérer les pieds de e<
chon que les baissiers viennent de let
jouer.

On avait cru qu'après le rapport magni
tique que l'on ayait fait mirer, cornu
toujours aux actionnaires trop crédules c
la Banque ottomane, cette valeur aurait n
gagné son coupon.

Pas du tout, elle descend toujours, i
sous peu le choléra aidant et les quarau
taines imposées s'en mêlant aussi, el
sera à 500.

A ce prix seul on pourra la ramasser i
s'en bourrer jusque-la.

A 625, les journaux financiers qui prétei
dent bien renseigner leurs lecteurs, troi
vaient le prix très avantageux pour l'épa:

Aujourd'hui, ils n'épargnent pas leui
quolibets à l'adresse de ceux qu'ils ont mi
dedans.

Pour comble de guignon, les transactioi
commerciales sont complètement arrêté
avec Marseille, et conséquemment avec h
ports soumis à une quarantaine rigot
reuse.

Les rendements d'impôts se présente:
avec un déficit considérable.

Au Tonkin, on ne sait rien de bien pr
cis,et personne n'a encore démenti le tris
état dans lequel se trouve le corps exp
ditionnaire.

La confé/ence va bien un jour, le lendi
main on la dit malade, et le surlendema
on va l'enterrer, quand on s'aperçoit qi
ce n'était que de la léthargie diplomatie}'
et de la somnolence financière.

Est-'l possible qu'avec une perspecti'
si consolante, les valeurs trouvent d
entraîneurs ? Il n'y a que des lâcheu

On ne sera satisfait que lorsque tout
les valeurs seroat revenues au pair, à le
prix réel et. Qu'elles ne seront pins p
a des taux fiduciaires qui ne son:
rapport avec leurs opérations et au prora'
de leurs bénéfices.

La spéculation sera forcée de mo<
ardeur et on aura calmé le j*s effréné f
ces dernières années qui a causé tan* ï
ruines et n'a profité qu'à des paniers pei
ces.

On croit à un relèvement des cours e
automne, il est vrai que nous avons que;
ques jours devant nous, mais ce sont de
jours plutôt chargés d'orages que s'écou
lant sous un ciel pur et sans nuages.

Quant à nous, nous avons peu confianc
dans l'espoir d'une reprise, tant que 1
gouvernement n'aura pas changé.

D'ailleurs, il ne faut pas se méprendr
sur la situation commerciale financière e
politique du pays.

C'est un château de cartes, soufflez su
une, les autres tomberont.

L'édifice républicain tient par enchante
ment, et c'est M. Ferry qui est l'enchan
teur.

Il y a vraiment de quoi rire.
Il faut le reconnaître en toute sincérité

jamais ministre n'a été aussi habile près
tidigitateur.

Le gérant: BRUN.

Imp. X. Jevain, rue Sala, 44, Lyon

BILLE Jliillllll
DE PARIS

COMPLETS vestons pour ENFANTS
Coutil fantaisie, toutes tailles

8r" 50 tr 5© 14T m
COMPLETS vestons pour HOMMES

Coutil fantaisie, toutes tailles

9'- 50 13f- 18r-
VESTONS ALPAGA

Taille moyenne

■ Afr> ifr.

NT 13 22
UNIFORMES

Pour Pensions et Collèges

VETEMENTS DE ÎRffllL IT DE GYMNASTIQUE

25,RUESAINT-PŒRRE,25
— LYON

ON TROUVE àlaph'desTer-m\ muni/ re!iUX) 9) Lyon .
Sachet préservatif du choiera 1 f.
Vinaigre phonique, toilette. . 0 75
Acide phènique parfumé... 0 75
Phénol parfumé ,. 0 75

TIRAGE DÉFINITIF
. DE LA

\.0TEff/t
^. çonM «ont déposé» i f*

Jrtë ». 5nqoe de F«nce - at%M

Le 17 JUILLET 1884
GROS LOTS :500.000

En Cinq gros Loti de 1 00,000 Fr.
2 Lots de 50,000
4 Lots de 25,000

10 Lots de 10,000
ÎOO Lots
200 Lots

de
de

1,000
500

Au total 321 lots formant
UN MILLION DE FRANCS

le tirai» aura lieu i Paris, les loti t»'
ront payés en aspects au Siège du Comité.

Prix du Billet : UN FRANC
O ?oar obtenir des billets, idresser es espèces,
chèques on mandats-pnste lu valeur des billets g
SI. i3rHes*l>jéï,«JS,S-orêtaire-
Gênêral du Comité, l&~Jiue de
lu Grange-Batelière, Pari»,

M. CANE, de Genève, Dentiste-Chirurgien
(D'Piorii.é) praticien de ressource sur tout ce qui concerne 1
dentition. Opérations, mécanisme, réparations, systèmes va-
ries accessible à toutes positions (produits de santé,) Rue
d'Algérie. 1, au 1".

LES DÉLIGES DE LA TABLE

MH1TUMIUIII * Y1LS
Eau minérale naturelle, gazeuse, acidulée, bicarbonatée, calcique

La Dernière venue, mais sans contredit la Première en
excellence de toutes les eaux de table. Est aussi médicinale.

Expéditions par caisses de 50 et de 25 bouteilles a 20 fr. et
10 fr. prises en gare à Vals-la-Bégude,s'adresser au régisseur, à
Antraigues-sur-Volane(Ardèche);àLyon,àM.VACHONfils,
, ' (Lu-ai Pi eri' e_Seize; à l'épicerie parisienne et à la pharmacie
des Célestins.

fi Le plus agréable et le plus hygiénique
des cadeaux à offrir à la jeunesse

l VÉLOCIPÈDES
S§3. Depuis 4ÎO francs

|pT~j- CENT MODÈLES A CHOISIR

Ipfêiâ Maison Elias Eowe, passage Hôtel-Dieu
jjgc^JvAX. E _ iniGOLD, directeur

GRAND MANÈGE D'ESSAI ÉCLAIRÉ ET CHAUFFÉ

Ancienne Maison. JTJBIÉ

BRQNDELLE, S R

1 AOUTCHOUC & GUTTA-PERCH M
M||MM D"' <°Dl« learj ap,ticalioDï. — îp*ci)lité ponr Ciinei £^J^fe|

'•He^ VÊTEMENTS IMPERMÉABLES - DEPOT D'AMIANTE «B^H
87, Rue de la Rèpubllcpte, près la Place BeUecour. - LYON

ETABLISSEMENT IDE 6AINT-GALMIER (Loire)

f CACHET 1 f%!!| fi llH fig§Dr 4 l| III 1 f MEDAILLE1
1 VERT J rarrrTfftnJh M ^Jk^AZm^UJU^àZÂMm I Q^R J

%«^ DÉBIT: 30 MILLIONS de Bouteilles par an X—S

EAU DE TABLE SAIMS RIVALE
Bile conserve indéfiniment sa limpidité inaltérable

SOUVERAINE POUR RETABLIR LES FONCTIONS DE L'ESTOMAC

La seule de toutes les Eaux de table qui ait obtenu une récompense à l'Exposition universelle de 1878
La seule qui ait obtenu une Médaille d'Or à l'Exp. de Francfort -s-le-Mein, en 1881

Diplôme d'Honneur à l'Exposition de Bordeaux 1882
La consommation de cette Eau a pris des proportions considérables. Aussi quand un doc-

teur distingué écrivait : « Cette SOURCE fera le tour du monde I » il disait vrai. Cette
progression est due à sa saveur, soit pure, soit mélangée au vin, et à toutes ses propriétés
hygiéniques, apéritives et digestives constatées par les travaux scientifiques de MM, les D'
0. HENRT, DURAND-FARDEL, LADEVESE, GENSOUL, PETREQU1N, eto.

VENTE PAR AN:

millions de bouteilles

Exiger

la

signature :
^^^^:

SE MEFIER
I des

COlREtAÇONS

mri

HYDROTHÉRAPIE MÉTHODIQUE

BOUQUÉRON
A 4 kilom. de Grenoble (Isère)

ÉTABLISSEMENT MODÈLE FONDÉ EN 1852
OUVERT D'AVRIL EN NOVEMBRE

Direction médicale de M. ie docteur Armand REY

Professeur à l'Ecole de médecine de Grenoble

Bains de Vapeur térébenthines les plus perfectionnés et de bourgeons
frais de Sapin. Les seuls qui existent en France.

ENVOI GRATIS DE PROSPECTUS ET DE RENSEIGNEMENTS

S'adresser au directeur de l'Etablissement
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